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Test HQE Performance 2012 
 

 
 

Conditions dôadmissibilit® des op®rations pour le test  HQE Performance 2012 :  

- [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ Ŏonstruction neuve,  

- LŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ trois suivants:  

o Habitat individuel,  

o Habitat collectif ou 

o Bâtiments de bureaux. 

- [Ωopération est en cours de conception ou de réalisation ou récemment achevée 
(ce qui implique que les informations nécessaires aux calculs sont disponibles) : 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǊƻƴǘ de préférence un DCE  validé, voire  
un ordre de service signé  

- [Ωopération rŞǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
suivantes :  

o Certification multicritère avec niveau label BBC 2005 ou RT 2012 ; 

o PREBAT niveau label BBC 2005. (Le choix des opérations se fera en 
privilégiant les bâtiments pour lesquels  les calculs thermiques ont été 
jugés fiables après expertise) ; 

o Label BBC - Effinergie. 

 

A noter : les résidences étudiantes, hôtels et EHPAD sont assimilés à des immeubles 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  
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Introduction   
 
 
 
Ce ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  explique de manière opérationnelle comment réaliser une ACV (Analyse de 
/ȅŎƭŜ ŘŜ ±ƛŜύ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ La ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩǳƴ 
bâtiment est, à présent, la norme NF EN 159781, qui  succède à la norme XP P01-020-3.  Venant se 
placer en complément de ce contexte normatif, le présent document  explique comment appliquer 
ces normes2. Il fixe, pour certains contributeurs, ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ  (scénarios et 
ratios) pour simplifier et homogénéiser les études lorsque les données ne sont pas facilement 
accessibles. Ces données étant spécifiques au test HQE Performance, ils apparaissent dans des 
encadrés.  
 
 
 
 
[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ƛŎƛ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ. Le découpage permet 
ainsi de construire une ACV bâtiment à partir des données relatives au projet (métrés, résultats des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύ et de données environnementales, calculées élément par élément. 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ !/± ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛsent le poids du 
bâtiment ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩ!/± Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ 
ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩ!/± ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
fonctionnŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎΦ  
 
 

 
 
 

                                                      
1
 Un schéma de principe du calcul ACV bâtiment selon la NF EN 15978 est disponible en Annexe 1 

2
 Certains  passages de la norme XP P01-020-3 ont été repris dans le texte, ils sont en italique et encadrés de 

guillemets. 
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 [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎŀǊ 
ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴŜ ǎΩŞǘǳŘƛŜƴǘ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  La définition et le respect du périmètre sont 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǘŜǎǘ Iv9 tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ нлмнΣ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾironnementaux.  
5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-dessous :  

 
 

 
 

 

Pour le test HQE Performance 2012 :  
- Le périmètre physique choisi comprend la mise à disposition du 

bâtiment (sa construction et le maintien des conditions fonctionnelles 

permettant son utilisation), sa parcelle, lôexercice des activit®s quôil 

abrite (appelé « activité »), ainsi que le transport de personnes.  

- Les analyses porteront sur ces différents périmètres conformément au 
paragraphe « Présentation des résultats ». 
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Documentation du projet  
Les r®sultats dôune ®tude ACV b©timent sont indissociables dôune documentation du projet et des 
calculs effectu®s, car leur analyse ne peut se faire quôau regard de lô®quivalent fonctionnel du 
bâtiment et des hypothèses de calcul.  
Ainsi, les calculs devront °tre accompagn®s  dôune note technique de description du projet 
comprenant à minima : 
 

Des élŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
- Le nom du projet  
- [Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
- [Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ζ ŎŀƭŎǳƭ η !/± 
- Coordonnées de la structure déclarante (si différent des deux contacts précédents)    
- Le nombre de bâtiments du projet  
- [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 

 
Des éléments de contexte  

- [ΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƳƻŘŞƭƛǎŞ  
- [ŀ ȊƻƴŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ w¢ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ  
- La zone sismique  
- La cƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ au sens de la RT 
 

 

La description de chaque bâtiment  
1- Eléments de description physique du bâtiment 

-  Des unités de surface :  
o La Surface Hors sǳǾǊŜ Nette totale (SHON) [facultatif si le PC a été déposé après 

le 01/03/2012] 
o La surface totale de plancher3  [obligatoire même si le PC a été déposé avant le 

01/03/2012] 
o La SHON RT4 ou surface thermique totale  
o [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
o [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜǎ  
o Le nombre de niveaux en sous-sol 
o La hauteur moyenne sous plafond 

 
-  La durée de vie programmée (DVP), qui correspond à la durée de vie du bâtiment 

spécifiée dans le programme 
-  La nature principale de la structure du bâtiment  (liste non exhaustive donnée à titre 

indicatif) 
o Structure maçonnée ς béton cellulaire,  
o Structure maçonnée ς blocs béton,  
o Structure maçonnée ς terre-cuite alvéolée,  
o Brique terre cuite,  
o Structure mixte ς bois/béton,  
o Structure mixte ς béton/acier,  
o Structure acier,  
o Structure bois,  
o Structure béton ς voile porteur,  

                                                      
3
 En référence au décret n° 2011-2054 du 29 décembre 2011 

4
 En référence à la RT2012 



 

13 / 259  

 

 

 

o Structure béton ς point porteur,  
o Autre  

- Le type de fondations :  

o Fondations superficielles 

Á Semelles filantes 
Á Plots 
Á Radier 
Á Micro-pieux 

o Fondations profondes 

Á Pieux (précisez  nombre, diamètre et profondeur) 
Á Ecrans / parois de soutènement  (précisez la nature : parois moulées, 

berlinoises, parisiennes, préfabriquées et leur profondeur) 
- Une descǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ  
- Le type et taille de parking :  

Á en surface, souterrain ou en étage.  
Á nombre de places de parking 

- La description des éléments architecturaux influençant les caractéristiques thermiques  
du bâtiment (toiture continue, à gradin, présences de balcons, loggias, patio, toiture 
terrasse, etc.) 

- La typologie des équipements techniques, notamment : 
o Puissance électrique du compteur installé (kVa) 

o tǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ƪ² ŜǎǘƛƳŞŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

o Type de système de chauffage :  

τ chaudière gaz ;  chaudière fioul ;  chauffage électrique ; ENR : PAC ou 
solaire thermique ; autres 

o Type de système de refroidissement : 

τ Chiller ;  climatisation ;  tour de refroidissement ; autres  

o ¢ȅǇŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9/{ :  

τ gaz, électrique, EnR : PAC ou solaire thermique ;  Mixte ;  Autre 

o Type de système de ventilation : 

τ simple flux ;  double flux ; double-flux avec échangeur ; centrale de 
traitement avec échangeur ; ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ǎŀƴǎ 
échangeur ; puits climatique, etc. 

o Existence de volets, fermeture et protection solaire  

o Mode de gestion des volets, fermeture et protection solaire (manuel, motorisé 
ou automatique) 

o 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όƛƴǘǊǳǎƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜύ 

 
 

2- Eléments de description ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ : 
-  [A] Le typŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ (liste non exhaustive donnée à titre indicatif)  

o Habitat individuel 
o Habitat individuel accolé (en bande ou jumelé) 
o Habitat collectif  
o .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
o Bâtiment de stockage  
o Bâtiment à vocation industrielle  
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o Bâtiment administratif  
o Bâtiment de bureaux  
o .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ  
o Equipement sportif ou culturel  
o Bâtiment de commerce  
o Bâtiment à vocation sanitaire et sociale  
o Transport (gare, aérogare, parking)  
o Autre  

-  [B] Une indication du typŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΥ  

o Habitat = Surface Habitable et ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 
o .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ґ Surface Habitable et nombre de nuitées réalisées 
o Bâtiment de bureaux = surface utile et nombre de postes de travail, 
o Parking =  nombre de places et taux de vacance moyen 
o Bâtiment administratif : surface utile et nombre de postes de travail 
o .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ : surface utile et ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
o Équipement sportif ou culturel : nombre de spectateurs accueillis, nombre 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ όŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣΧύ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎΣ  

o Bâtiment de commerce : nombre de clients par jour 
o Bâtiment à vocation sanitaire et sociale Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 
o Restauration : nombre de repas par service 
o Transport (gare ou aérogare) : nombre de voyageurs par an 

-  [Cϐ ¦ƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Υ  
o 5ǳǊŞŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ 

 
{ƛ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ :  

 Usage  principal Autre usage 1 Autre usage 2 

¢ȅǇŜ ŘΩǳǎage [A]    

¦ƴƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ώ.ϐ unité    

valeur    

5ǳǊŞŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ώC] unité    

valeur    

 
 
A noter :  

- Tout autre élément de contexte influençant la manière de concevoir et construire les 
bâtiments du projet doit être indiqué (e.g. exigences et risques particuliers).  

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ  Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ  

- tƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀǎǎƛƳƛƭŞ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  
 

 
 
Une documentation des calculs 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩǳƴŜ !/± ǎǳǊ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ 
requise quant aux calculs. Notamment, devront figurer dans le rendu :  

-  [ΩŞǘŀǇŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ όselon typologie loi MOP)  

-  Le tableau des contributeurs pris en compte (voir hypothèses de calcul)  

-  Les hypothèses de calcul (voir hypothèses de calcul), y compris 
o la période de référence pour le calcul 
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o le détail des hypothèses relatives à  chaque contributeur 
 

 

Pour le test HQE Performance 2012 :  

- Les résultats des calculs devront être présentés conformément au 
paragraphe « Présentation des résultats » 
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Généralités  
 

 
 

A noter : Certains indicateurs  diffèrent entre la norme XP P01-020-3 et la norme NF P01-010. Par 
conséquent, le calcul de la contribution « produits » ne sera pas toujours complet. Pour plus de 
détailsΣ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 2 de ce document.  
 

 
 
 
/ŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

Pour plusieurs contributeurs (Consommations d'énergie liées à l'activité, Transport des usagers et 
Consommation et rejets d'eau), les consommations sont directement li®es au nombre dôoccupants du 
bâtiment.  

 
 

Pour le test HQE Performance 2012 :  

- Pour les bâtiments résidentiels, lorsque le programme ne mentionne 
Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci sera 
calculé en suivant la méthode retenue dans la réglementation 
thermique (§ 11.6.3.2.2. des Th-BCE 2012). 
±ƻƛǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ о ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Pour le test HQE Performance 2012 :  

- [Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŘǳǊŞŜǎ ŘΨŞǘǳŘŜ : 50 
ans et 100 ans.  

Pour le test HQE Performance 2012 :  

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 
indicateurs suivants :  
Á Consommation de ressources énergétiques  

o Énergie primaire totale (kWhep)  
o Énergie primaire non renouvelable (kWhep)  
o Énergie primaire renouvelable (kWhep)  
o Énergie primaire procédé (kWhep)  

Á Épuisement de ressources non énergétiques (kg équivalent Sb)  
Á /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όƳ3)  
Á Déchets solides éliminés  

o Déchets dangereux (t)  
o Déchets radioactifs (t)  
o Déchets non dangereux (t)  
o Déchets inertes (t)  

Á Changement climatique (kg équivalent CO2)  
Á Acidification atmosphérique (kg équivalent SO2)  
Á tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όm3)  
Á tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όm3)  
Á CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻȊƻƴŜ ǇƘƻǘƻŎƘƛƳƛǉǳŜ όƪƎ Şǉǳƛvalent C2H4) 
Á Eutrophisation (kg équivalent phosphate)  
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Hypothèses de calcul  
 
[Ω!/± ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛŎƛ considérée comme la somme de contributeurs. La description des frontières 
ŘŜ ƭΩŞǘǳde se fait donc aussi comme la liste des contributeurs à inclure.  

 
Contributeurs à prendre en compte 

Contributeur  
Niveau de prise en 
compte  

Correspondance avec la 
norme NF EN 15978  

Consommations et production 
d'énergie liées au bâti   

-  couvertes par la réglementation 
thermique   

-  hors RT 

Obligatoire  

Inclus dans B6  

(dont B6.1, B6.2, B6.3, 
B6.4 et B6.5) 

Consommations d'énergie liées à 
l'activité1  

Obligatoire Inclus dans B6 

Produits et matériaux  

de construction et équipements 
Obligatoire  

Contribue à : A1-3, A4-5, B 
et C 

Chantiers (hors contribution produits)  Obligatoire  Correspond à A5 

Consommation et rejets d'eau  Obligatoire  Correspond à B7 

Production et gestion des déchets 
d'activité1  

Obligatoire 
Pas de correspondance. 
Inclus dans B  

Transport des usagers  Obligatoire 
Pas de correspondance. 
Inclus dans B 

 

 
Dans la suite de ce document, les éléments de numérotation entre crochets permettront au lecteur 
de faire la correspondance entre ƭŜ DǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ HQE Performance et la norme NF EN 15978. 
Voir le schéma en Annexe 1. 
  

 
 
5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ  il est nécessaire 
de définir des hypothèses de calcul ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊΦ ¦ƴ ƧŜǳ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎenté dans 
ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǘŜȄǘŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜlles proposées dans 

Pour le test HQE Performance 2012 :  
 

- Tous les contributeurs sont considérés comme obligatoires  
- La prise en compte partielle ou le non renseignement  dôun contributeur 

dans les calculs devra être clairement identifié et justifié. 
 
A noter : Par soucis de cohérence, un contributeur « Consommation de matières 
li®es ¨ lôactivit® » aurait du être considéré. Ce contributeur aurait permis de tenir 
compte des entrants correspondant aux déchets ensuite considérés. Au regard 
de la maturité des méthodes et données environnementales, ce contributeur est 
négligé.  
 



 

18 / 259  

 

 

 

ce document, cela doit être identifié, détaillé et justifié dans la documentation accompagnant les 
résultats du calcul.   
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Calcul du contrib uteur - Consommations d'énergie liées au bâti [B6]  
 
CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
Les postes de consommation considérés pour ce contributeur sont  les suivants:  

Ceux couverts par la réglementation thermique (RT) :  

¶ le chauffage  

¶ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀnitaire 

¶ les auxiliaires (de ventilation et de distribution) 

¶ le refroidissement 

¶ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
Ceux non couverts par la réglementation, par exemple :  

¶ les ascenseurs et monte-charges ;  

¶ les escaliers mécaniques ;  

¶ les occultations mécaniques (volets roulants motorisés, portes de garage, 
portiers, protections solaires) ;  

¶ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ  

¶ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

¶ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƘƻǊǎ w¢5 : parking, extérieur, de façade, enseignes, etc.  

¶ les systèmes communicants (réseau de communication, réseau informatique 
et de gestion,  centraux téléphoniques)   

¶ ventilation parking, climatisation des salles de process informatique ou 
ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ ōǊŀǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ Ŏŀƛǎǎƻƴ ŘŜ ŘŞǎŜƴŦǳƳŀƎŜ 

¶ autres : arrosage automatique, compteurs d'eau à impulsion, équipements 
ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ 

  
 
Renseignement des quantitatifs du projet : 
Les hypothèses suivantes sont retenues pour la quantification des consommations :  

  
 

Calcul des impacts environnementaux 
[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des énergies finales (incluant les émissions issues de la combustion pour les équipements thermiques 
tels que chaudières, poêles à bois...).  
 
Pour les r¯gles de comptabilit® relatives ¨ la production dô®nergie sur la parcelle (solaire thermique, 
photovoltaµque, ®olien, etc.), se reporter ¨ lôAnnexe 4.   

                                                      
5
 tƻǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻƴ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ w¢ : voir le TH-BCE § 9.1.1.3. 

Pour le test HQE Performance 2012 :  
- Les consommations dô®nergie finale  pour les postes r®glement®s sont 

calculées avec le code de calcul réglementaire applicable au projet. 
 

- Les m®thodes (sc®narios, hypoth¯sesé) utilis®es pour les calculs des 
consommations relatives aux postes non réglementées doivent être 
documentées et justifiées.  
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Calcul du contributeur Consommations d'énergie liées à l'activité [B6]  
 
CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
[Ŝ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ 
au bâti lui-ƳşƳŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ 
pourraient être les suivants:  

A minima, pour le résidentiel :  
- [ΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊ : 

- Réfrigérateur, 
Congélateur,  

- Lave vaisselle 
- Lave linge 
- Sèche-linge 

- Cuisine et postes de cuisson :  
- plaques de cuisson, grille-

pain, bouilloire, cuiseur 
vapeur, etc. 

- Informatique domestique : 
- Postes fixes, portables, 

imprimantes, etc. 
- Audiovisuel :  

- Télévision, chaines Hi-fi, 
périphériques, etc.  

- Divers et veilles 
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 Pour les bâtiments de bureaux :  

- A minima :  
- Equipements de bureautique (ordinateurs fixes, portables, écrans, imprimantes, 

photocopieuses, fax, scanner, installation de visioconférence, etc.) 
- Centre de reprographiŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
- Local à serveur, Serveurs, onduleurs, alimentation sans interruption, etc. 

- Le cas échéant :  
- Service de restauration, de laverie, etc. 

 
 
Renseignement des quantitatifs du projet : 
Les hypothèses suivantes sont retenues pour la quantification des consommations :  

 
 

Calcul des impacts environnementaux 
[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƎŀȊΣ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ  Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŧƛƴale par les profils 
environnementaux de la mise à disposition des énergies finales.  
 
Pour les r¯gles de comptabilit® relatives ¨ la production dô®nergie sur la parcelle (solaire thermique, 
photovoltaµque, ®olien, etc.), se reporter ¨ lôAnnexe 4.   

Pour le test HQE Performance 2012 :  

- Lôoutil de calcul DHUP/ADEME d®velopp® par le CSTB pourra °tre 
utilisé.   

 
A noter : Se référer aux documents diffusés lors du Test. /Ŝ ǎǳƧŜǘ Şǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
nombreux projets en cours, la méthode préconisée pour ce test pourrait être supplantée 
par de nouvelles méthodes et outils dans peu de mois.   
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Calcul du contributeur ɀ Produits de construction et équipements  [A, B et C] 
 
 

CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
 [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ situés sur la parcelle.   

 
A noter :  

- Les éléments tels que Υ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ parkings vélos, les garages, les locaux 
techniques non attenants au bâtiment présents sur la parcelle ;  doivent être inclus 
Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

 

 
 
 
Renseignement des quantitatifs du projet : 
Pour tous les éléments pris en compte, il conviendra de documenter la quantité estimée.  
Les éléments non pris en compte seront également identifiés.   
La ou les sources de données devront être précisées.  
 
A noter : les documents tels que le DCE (Dossier de consultation des entreprises) ou le DPGF 
ό5ŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Ǝƭƻōŀƭ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Řǳ 
projet.  

Pour le test HQE Performance 2012 :  

- Le découpage en lots à retenir pour la description du bâtiment est la 
suivante :  

1. VRD (Voirie et Réseaux Divers) 

2. Fondations et infrastructure 

3. Superstructure - Maçonnerie 

4. Couverture ï Etanchéité - Charpente - Zinguerie 

5. Cloisonnement - Doublage - Plafonds suspendus - 
Menuiseries intérieures 

6. Façades et menuiseries extérieures 

7. Revêtements des sols, murs et plafonds - Chape -Peintures - 
Produits de décoration 

8. CVC (Chauffage ï Ventilation ï Refroidissement - eau chaude 
sanitaire) 

9. Installations sanitaires 

10. Réseaux d'énergie électrique et de communication (courant 
fort et courant faible) 

11. Sécurité des personnes et des bâtiments  

12. Eclairage 

13. Appareils élévateurs et autres équipements de transport 
intérieur 

14. Equipement de production locale d'électricité 

 
- La liste des éléments à prendre en compte sont tous les éléments de 
ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ 
liste  des éléments est disponible en Annexe 5 de ce document.  
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Calcul des impacts environnementaux :  
Le calcul des impacts environnementaux liés aux produits, matériaux de construction et équipement 
est obtenu en multipliant ces quantités par les profils environnementaux (FDES, PEP, etc.).  
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ł ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜΦ  
 
 

 
 
A savoir :  

FDES : Fiche de Déclaration environnementale et sanitaire 
PEP : Profil Environnemental Produit 
INIES : base de données de référence pour les données environnementales des produits et 
matériaux de construction. Disponible sous : www.inies.fr  

Les éléments distinctifs entre FDES et PEP sont expliqués en Annexe 2 
 

 
A noter :  

- Les difficultés rencontrées pour associer des données environnementales aux quantités de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎΦ  

- Les éléments finalement non pris en compte dans les calculs, par manque de données 
environnementales appropriées, seront listés. 

Pour le test HQE Performance 2012 :  

 
Les calculs utiliseront par ordre préférentiel :  

- Les FDES disponibles sous INIES et les PEP ecopassport mises à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Iv9 

- Les autres  FDES et les PEP ecopassport disponibles auprès de 
fabricants   

- Les valeurs par défaut fournies par les outils ou la base INIES  

- A défaut Υ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ  
 
La source de chaque donnée environnementale utilisée devra être identifiée 
dans la documentation du projet.  

 
Par défaut, la DVT (Durée de Vie Typique) des éléments, disponible dans les 
FDES et PEP, sera prise en compte. Tout écart devra être documenté et justifié. 

 

http://www.inies.fr/
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Calcul du contributeur - Chantiers [A5]  
 
CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
Le bilan environnemental du bâtiment doit intégrer le chantier de construction dudit bâtiment ainsi 
que celui de sa déconstruction/démolition.  

 
tƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ C59{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ŎƘiffrer les 
éléments de chantier communs à plusieurs systèmes et non pris en compte dans les FDES ou les PEP, 
par exemple :  

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ  

- !ƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻǳǊŘǎ όƎǊǳŜǎ ŦƛȄŜǎΣΧύΦ  

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƘƻǊǎ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘǎ  

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘƻǊǎ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘǎ  

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ǇǳƛǘǎΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
des terres et la démolition (électricité, carburant et/ou consommables)  

- Quantité de déblais et remblais quittant ou entrant sur la parcelle.  
 

 
 

Renseignement des quantitatifs du projet : 
tƻǳǊ ŎŜǎ ǇƻǎǘŜǎΣ ƛƭ ǎΨŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
consommés ou de les estimer.  

 
 
A noter :  

- La liste des postes pris en compte doit être explicitée.  
- Si le site nécessite une dépollution avant construction, les impacts liés à la 

dépollution sont pris en compte mais doivent être clairement différenciés dans la 
présentation des résultats.  

Pour le test HQE Performance 2012 :  

Le déplacement du personnel sur chantier est hors du périmètre de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

Pour le test HQE Performance 2012, les ratios suivants peuvent être utilisés :   
Pour le transport de déchets :  

Distances chantier/centre de stockage:  
- 30 km pour les déchets inertes  
- 30 km pour les déchets non dangereux 
- 100 km pour les déchets dangereux 

1 camion = 25 tonnes de terre 
Densité de la terre = 1.45 tonnes/m3 

Pour le terrassement :  
1 L de carburant consommé par m3 de terre déplacé 

 

Pour le test HQE Performance 2012 :  

[Ŝǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩƛƴǘŞƎǊŜǊƻƴǘ ǉǳŜ 
le chantier de construction du projet.  
Par soucis de simplification, le chantier de déconstruction ne sera 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ C59{Φ  
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Calcul des impacts environnementaux :  
Le calcul des impacts environnementaux liés au chantier est obtenu en multipliant :  

- [ŀ  ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ł 
disposition (potabilisation, etc.)  

- [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
appropriés 

- Le détail des engins utilisés par les profils environnementaux de la mise à 
disposition desdits engins, au prorata de leur présence sur le chantier  

- Etc.  
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ł ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜΦ 
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Calcul du contributeur ɀ Consommation s et rejet s ÄȭÅÁÕ [B7]  
 
CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾent prendre en compte :   
- Les postes liés au bâti :  
- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ déjà inclus dans les FDES)  
- Arrosage des végétaux associés au bâtiment (façade et toiture végétalisée, 

patios, etc.)   
- Equipements de chauffage, de ventilation de ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ (e.g. 
ōǊǳƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǘƛƻǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŦƭǳȄ ŀŘƛŀōŀǘƛǉǳŜΣΧύ  

- [Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ :  
- Arrosage des espaces verts  
-  Sanitaires et lavabos 
-  Eviers, douches, baignoires  
-  9ǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ :   

- Appareils électroménagers (lave linge, lave vaisselle, ...)  
- Equipements de loisirs (spas, aquarium, ...)  

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǎǘŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ όŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ǇǳƛǎŞŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ 
 

 
CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ rejets :  

Les rejets liquides à considérer sont :  
- les rejets d'eaux pluviales ;  

- ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘϥŜŀǳȄ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ƎǊƛǎŜǎΦ   

Les rejets pris en compte doivent au moins couvrir les rejets des équipements pris en compte 
dans lŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΦ   
[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜƭƭŜ-
ci, sont inclus dans les frontières de l'évaluation (Voir le paragraphe sur le Calcul des impacts 
environnementaux). 
 

A noter :  
- Les rejets ŘΩŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛŦǎ au système de rafraichissement (condensats) si ils existent doivent 

être intégrés à ce contributeur 
 
Renseignement des quantitatifs du projet : 
Cas ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀnts :  

[Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

 

Pour le test HQE Performance 2012 :  

Les données conventionnelles retenues sont les suivantes :  
¶ Pour les bâtiments résidentiels : 50 m3/personne/an  

¶ Pour les bâtiments de bureaux : 
100L/agent/ jour dans le cas dôun b©timent de bureaux disposant dôune 
cantine et/ou dôune climatisation 
30 L/agent/ jour dans les autres cas.  

Les volumes de rejets sont estimés égaux  aux consommations.  
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Cas où des données sont disponibles sur les équipements installés :  

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ prévisionnels à partir de 
scénarios de consommations. 
La méthode de calcul utilisée doit être documentée.  

 

 
 
A noter :  

- {ƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳx ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ƎǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƛƭǎ 
peuvent être pris en compte dŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Pour  le test HQE Performance 2012 :  
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivants :  

Type 
dô®quipement  

Consommation dôeau 
par Usage  

Fr®quence dôutilisation  Dur®e dôutilisation  

chasses dôeau  Aucune valeur par défaut  3  fois/jour/personne  Sans objet 

douches  Aucune valeur par défaut 7 fois/semaine/personne  7  min. / usage  

lavabos  Aucune valeur par défaut 3  fois /jour/personne  0.25 min. /usage  

éviers  Aucune valeur par défaut 3  fois/jour/personne  0.5 min. /usage  

lave-vaisselle  12  
L/usage  

4 /semaine/logement  Sans objet 

lave linge  45 
 L/usage  

4 /semaine/logement  Sans objet 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivants :  

Type 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 
Usage  

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ   5ǳǊŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ  

ŎƘŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ  Aucune valeur par défaut 3  fois/jour/personne 
 

Sans objet 

urinoirs  Aucune valeur par défaut 3 fois/jour/personne  
(On considère que 50% des employés 

utilisent les urinoirs) 
 

Sans objet 

douches  Aucune valeur par défaut Aucune valeur par défaut 10 min. / usage 

lavabos  Aucune valeur par défaut 3 fois / jour/personne 0.25 min. /usage 

éviers  Aucune valeur par défaut 2 fois / jour/personne 0.5 min. /usage 
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ainsi évitées ne peuvent excéder la couverture des usages réglementaires des 
eaux pluviales1 et des eaux grises.  

 
 
Calcul des impacts environnementaux :  
Impacts environnementaux des consommations :  

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ όǇŀǊ ζ ǎƻǳǊŎŜ ηύ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ζ ǎƻǳǊŎŜǎ ηΦ 

Impacts environnementaux des rejets :  
- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif (réseau unitaire ou séparatif), lΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ rejetés audit réseau par le ou les profils 
environnementaux du réseau.  

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 
lΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ considéré égal à la pollution résiduelle des eaux 
restituées au milieu naturel.  

 
 
 
A noter :  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘividuel :  
o {ƛ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜǎύ sont nécessaires 
aux calculs des impacts environnementaux.   

o Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ individuel 
doivent être intégrés dans le contributeur produits et équipements de 
construction.  

o Dans le cas des toilettes sèches, une étude environnementale de pollution 
des eaux et des sols est nécessaire (contribution aux indicateurs pollutions 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊύΦ  

- {ƛ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
disponibles, les rejets liquides sont considérés comme :  

o émis dans un réseau générique : des données environnementales sont 
alors utilisées, ou  

o émis directement dans l'environnement, les concentrations de polluants 
lors du rejet sont alors utilisées pour calculer les impacts 
environnementaux en utilisant les coefficients de conversion de la norme 
NF P 01-010 pour l'indicateur pollution de l'eau.  

 
- {Ωƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ 

calcul du contributeur produits, matériaux et équipements :  

                                                      
1
 Arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur 

des bâtiments 

Pour le test HQE Performance 2012 :  
Pourra être retenu en première approximation la conversion suivante :  
1m3 ŘΩŜŀǳ ǊŜƧŜǘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ conventionnel de 
43 m3 ŘΩŜŀǳ ǇƻƭƭǳŞŜ Ł ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ  Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
Pƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  
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o [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ƎǊƛǎŜǎ 
o Les équipements de réduction de consommations  
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Calcul du contributeur  - Production et gestion des déchets d'activité [B]  
 
CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
Lorsque lôactivit® dont le b©timent est le support est incluse dans lô®tude,  alors est inclus dans 
l'évaluation environnementale du bâtiment la production et la gestion des d®chets dôactivit®.   
Il convient de quantifier les déchets d'activité par catégorie de déchets : dangereux, non dangereux, 
inertes et radioactifs.  
 
 
Renseignement des quantitatifs du projet : 
 
Dans le cas où aucune donnée sp®cifique au projet nôest disponible :  

 
Dans le cas où des données spécifiques au projet sont disponibles :  

Si les calculs considèrent des quantités différentes des ratios, les méthodes (scénarios, 
hypothèses, sources, etc.) dôestimation des quantités de déchets doivent être documentées et 
justifiées.  

 

Calcul des impacts environnementaux :  
  

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ est obtenu en multipliant les 
quantités de déchets produites (par catégorie de déchets) par les profils environnementaux des 
modes de gestion de ces déchets (e.g. centre de stockage de classe 1, etc.). 

«  Prise en compte de la mise en décharge  
Lors d'une mise en décharge, les impacts environnementaux du transport et de la dépose des déchets 
sont affectés au système producteur du déchet. Par ailleurs, la décharge est considérée comme un 
procédé de stockage dont il faut comptabiliser les émissions dans l'eau, l'air et le sol. À défaut d'autres 
données plus précises, pour les lixiviats, les concentrations limites d'acceptabilité réglementaire des 
différents types de décharge peuvent être utilisées pour estimer les émissions dans l'eau des déchets. »  

Dans le cas o½ une partie des d®chets dôactivit®s sont valoris®s (recyclage, ré-usage) la « méthode 
des stocks est appliquée.  

« La méthode des stocks  
Cette méthode permet de répartir les impacts environnementaux d'un procédé de valorisation 
matière ou énergie d'un déchet entre le producteur du déchet et l'utilisateur de la matière ou 
de l'énergie valorisée. Le stock doit être défini par convention entre les deux systèmes 
(producteur et utilisateur). Le stock ne peut accepter que des flux de matière stockables. Le 
système producteur se voit donc affecté les impacts environnementaux des procédés de 
transport et de conditionnement de la matière jusqu'au stock. Le flux de déchets valorisés 
représente alors pour le système producteur une réduction de la masse de déchets éliminés. 
Ce flux de déchets valorisés apparaîtra dans le bilan environnemental comme un flux de 
«matière récupérée» ou «énergie récupérée». Dans le cas d'une valorisation énergétique, le 
flux «énergie récupérée» correspond au pouvoir calorifique inférieur (PCI) du flux matière. » 

 

 

Calcul du contributeur  ɀ Transpor ts des usagers [B]  

Pour le test HQE Performance 2012 :  
Pourront être retenues en première approximation les valeurs par défaut suivantes :  

o Bâtiments résidentiels : 374 kg de déchets ménagers par personne et par 
an, tous redirigés vers un centre de stockage de déchets non dangereux 

o Bâtiments de bureaux : 75 kg de papier par agent et par an, redirigés 
vers un centre de stockage de déchets non dangereux (Aucun  recyclage 
ne sera considéré) 
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CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
 

  
  

 
Renseignement des quantitatifs du projet :  
« Pour quantifier les transports générés par un bâtiment, il faut identifier et différencier :  

τ les personnes concernées (usagers résidents, utilisateurs ponctuels, etc.) ;  
τ les types de trajet (domicile-travail, domicile-service, etc.) tenant compte des types de 
services disponibles (proximité des commerces, des équipements culturels, des établissements 
scolaires, etc.) ;  
τ les modes de transport disponibles ou prévus (collectifs, individuels, etc.).  

Les transports pris en compte doivent être explicités, documentés et justifiés pour chacun de ces trois 
aspects.  
Ces transports doivent être quantifiés en personne.km par mode de transport et pour la durée de 
vie du bâtiment évalué. »  
Ces déplacements doivent être estimés de façon forfaitaire en identifiant la distance moyenne 
parcourue, les occurrences des déplacements et la part modale pour assurer chaque type de 
déplacement. 

 
 
Calcul des impacts environnementaux :  
 
Les impacts liés aux transports des usagers sont alors obtenus en multipliant les quantités de 
transport (en personne.km) par les impacts unitaires de chaque type de transport. 
 

 

Pour le test HQE Performance 2012 :  
Les fronti¯res dô®valuation de contributeur sont restreintes aux éléments 
suivants :  

o Bâtiments résidentiels : mobilité quotidienne, soit :  
Á Les déplacements domicile-travail  
Á Les déplacements domicile-services (école, centre commercial, 
commerces de proximit®é).  

o Bâtiments de bureaux :  
Á déplacements domicile-travail et  
Á d®placements li®s ¨ lôactivit® (visiteurs, d®placements 

professionnels). 
Lôaffichage des r®sultats de ces deux types de d®placements devra °tre distinct. 
Pour aider ¨ lôanalyse des r®sultats, les informations suivantes pourront être 
collectées : type de mobilité des agents (locale, régionale, nationale, 
internationale) et les fréquences des déplacements (rares, occasionnelles, 
régulières, hebdomadaire, quotidienne).  
 

Pour le test HQE Performance 2012 :  
Pourra être utilis® lôoutil d®velopp® par Effinergie pour ®valuer le potentiel dô®co-
mobilit® dôun b©timent. (www.effinergie.org) 
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Présentat ion des résultats  
 

 
 
 

Pour le test HQE Performance 2012 :  
 
Les résultats doivent comprendre :  

- Pour chaque bâtiment et pour chaque indicateur  

o le total (pour toute la durée de vie du bâtiment et par annuité, pour 

lôensemble du b©timent et par mĮ de surface plancher)  

o le total par contributeur  puis le détail par poste (contributeur 

consommations dô®nergie ou chantier) et par lot (produits de construction 
et équipements) 

 
Les r®sultats devront °tre pr®sent®s suivant les p®rim¯tres d®crits dans lôintroduction.  
 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ analyse permettant 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ όŀǳ Ƴƻƛns 5% du total 
ōŃǘƛƳŜƴǘύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
de sensibilité portant sur les déterminants majeurs. 
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Annexe 1 : Détail de la norme EN 15978 
 
Extrait de la norme EN 15978 (NF EN 15978 en version française, mai 2012) :  
Illustration des modules dôinformations pour les diff®rentes phases du cycle de vie du bâtiment 
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Annexe 2 : Les données environnementales : sôy retrouver ! 
 

- Deux formats de données : les FDES et les PEP ecopassport 
 

Une FDES est une Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire dôun produit de construction. 
Cette déclaration est établie sous la responsabilité des fabricants du produit ou des syndicats 
professionnels qui les publient. La norme P 01-010 fournit la méthode et le format de déclaration des 
informations environnementales et sanitaires. (Source : www.inies.fr 21/05/2012). Une FDES se 
r®alise sur la base dôune analyse de cycle de vie du produit concern®. Les premi¯res FDES sont 
apparues d¯s 2001. Il en existe aujourdôhui plus de 800, qui couvrent plus de 8000 r®f®rences 
commerciales. Lôessentiel des FDES sont regroupées  sur la base de données INIES, base nationale, 
publique et gratuite.  
 
A lôinstar des fabricants de produits de construction, les fabricants dô®quipements ®lectriques, 
électroniques et de génie climatique publient, sous forme de PEP ecopassport, des données sur 
lôimpact environnemental g®n®r® par les ®quipements, tout au long de leur cycle de vie. Ces donn®es 
r®sultent dôune ACV globale et multicrit¯re : 

- Fondée sur les mêmes fondamentaux méthodologiques inscrits dans les normes 
internationales ISO 14025 et 14040s, que les FDES  

- Etablie et vérifiée selon le cadre de référence en vigueur pour les équipements électriques, 
électroniques et de génie climatique - le Programme dô®co-déclaration PEP ecopassport. 

Près de 1000 PEP ecopassport sont aujourdôhui disponibles en libre acc¯s sur les Internet sites des 
fabricants et seront centralisés sur le site www.pep-ecopassport.org en septembre 2012. Pour faciliter 
lôutilisation de ces donn®es dans les évaluations de performance environnementale des bâtiments, les 
PEP ecopassport seront num®ris®s et rendus accessibles ¨ lô®t® 2013, sur la Base INIES. 
 

- Les différences entre les formats  
 

Si les FDES et les PEP ecopassport sont réalisés à partir dôune m°me approche (lôACV) r®pondant 
aux m°mes normes internationales de r®f®rence,  lôexpression des r®sultats nôest ¨ ce jour, pas 
totalement identique.   
 A titre dôexemple, PEP ecopassport et FDES ont parfois fait le choix dôindicateurs diff®rents (par 
exemple, lôindicateur d®chets inertes ne trouve pas de correspondance pour les PEP) ou qui 
sôexpriment diff®remment (lô®puisement des ressources sôexprime en ®quivalent antimoine pour les 
FDES et en années

-1
 pour les PEP).   

 
Ces différences méthodologiques et de format dôexpression vont prochainement disparaitre gr©ce ¨ 
lô®volution normative et r¯glementaire : côest notamment par  la mise en îuvre de la norme 
europ®enne dô®valuation des impacts environnementaux des produits de construction (EN 15804) et 
lôentr®e en vigueur du d®cret fran­ais sur la d®claration environnementale des produits destin®s au 
bâtiment que se fera la convergence des formats.  
 

- Une période de transition : HQE Performance 2012 
 

En attendant la convergence des indicateurs prévue entre 2013 et 2017, il est n®cessaire dôexploiter 
au maximum les données dont on dispose déjà pour construire dès à présent,  le cadre de référence 
pour lô®valuation des b©timents.  
Côest pourquoi, les fabricants dô®quipements rassembl®s au sein dôIGNES et dôUNICLIMA (Aldes, 
CIAT, Atlantic, Lindab, Zenhder, De Dietrich, Legrand, Hager, Schneider electric, Delta-Dore, Somfy) 
ont décidé de mettre à disposition des participants au test HQE Performance 2012 un jeu de données 
PEP ecopassport en format numérique, permettant de calculer la contribution des principaux 
équipements aux impacts environnementaux du bâtiment étudié dans lequel ils sont installés. 
 Ce premier jeu de données est volontairement réduit aux indicateurs des PEP ecopassport identiques 
à ceux des FDES et qui permettent ainsi, dôagr®ger les donn®es environnementales des ®quipements 
et des mat®riaux ¨ lô®chelle des b©timents.  
 

- Pourquoi la phase utilisation des PEP ecopassport nôest-elle pas retenue ?   
 

Lôensemble des impacts environnementaux associ®s ¨ la phase dôutilisation sont int®gralement 
int®gr®s dans les PEP ecopassport selon des sc®narii dôusage conventionnels pr®®tablis fond®s sur 

http://www.inies.fr/
http://www.pep-ecopassport.org/
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les normes et règlementations en vigueur pour ces équipements (ex : consommations dôeau et 
dô®nergie n®cessaires au fonctionnement mais aussi ¨ lôentretien et ¨ la maintenance du produit). 
Pour les ®quipements vis®s par 1 des 5 usages r¯glement®s par la RT, dôautres calculs plus 
facilement mobilisables, sont faits directement au niveau du bâtiment, au moins pour ce qui concerne 
leur consommation dô®nergie n®cessaire ¨ leur fonctionnement en phase dôutilisation, voire leur 
consommation dôeau (ex : consommation dô®nergie par le calcul r®glementaire RT).  
 
Aussi, par souci de simplification et afin dô®viter le risque de double comptage des consommations 
dôeau et dô®nergie des ®quipements (ex : addition des données PEP ecopassport toutes les 
« consommations dô®nergie primaire totales consomm®es ï renseign®es pour la phase dôutilisation è 
avec celles directement issues du moteur de calcul RT sur lesquelles sôappuie lôexp®rimentation HQE 
Performance test 2), il a été décidé de privilégier pour la phase utilisation des bâtiments, les données 
issues du moteur de calcul de la RT au niveau du bâtiment, et de ne pas tenir compte des données de 
consommation dô®nergie fournies par les PEP ecopassport pour la phase dôutilisation.  
 

Prise en compte des consommations des ®quipements en phase dôutilisation 
 

Les donn®es dôimpact environnemental des ®quipements fournies dans les PEP ecopassport sont bien 
calculées sur leur cycle de vie complet et ventilées pour chacune des étapes du cycle de vie considérées. 
Un PEP ecopassport renseigne sur lôimpact environnemental de lô®quipement consid®r® pour lô®tude ACV, 
selon une Unité Fonctionnelle pr®cise et un sc®nario dôusage conventionnel ®tabli dans les r®f®rentiels 
sectoriels PEP ecopassport, à partir du cadre normatif et réglementaire qui régit cet équipement (ex : 
sc®nario issu des r¯glements europ®ens sur lô®co-conception ou lô®tiquette ®nerg®tique).  
 

Il int¯gre des param¯tres dôint®gration type ou moyenn®es mais ne peut pas faire en tant que telle des 
distinctions li®s aux conditions de mises en îuvre r®elles du produit dans son contexte pr®cis dôinstallation 
(par exemple, un PEP ecopassport pour un luminaire tient compte des impacts associés au actions de 
maintenance et de relamping, mais il ne distingue pas ï en revanche - le fait que la pièce où il est installé 
ait ou non acc¯s ¨ lô®clairage naturel dans le calcul du nombre dôheures dôutilisation). Un PEP ecopassport 
intègre donc un scénario type cohérent pour un produit, quel que soit le bâtiment ou la zone de celui-ci où il 
est installé.  
 

Le calcul des consommations selon la RT se fait sur la base de paramètres intrinsèques au produit (fournis 
par le fabricant), ainsi que de param¯tres dôint®gration fournis par lôarchitecte ou le bureau dô®tude selon un 
sc®nario dôusage tenant compte du sc®nario dôusage conventionnel, pour un type de b©timent et une zone 
géographique donnée. 

 
A terme, le choix entre le fait dôutiliser des donn®es produit pour compl®ter la phase utilisation du 
bâtiment ou des données issues de calcul menés au niveau bâtiment se fera au sein des outils de 
performance environnementale des bâtiments.  
 
Pour en savoir plus :  

- Sur la base INIES : www.inies  
- Sur lôassociation et le r®f®rentiel PEP ecopasseport  http://www.pep-ecopassport.org 

 

Pour HQE Performance 2012 : les PEP ecopassport mis à disposition en format numérique sont 
disponibles sous lôoutil ELODIE  

 

Annexe 3 : Calcul du nombre dôoccupants 
 
Pour les bâtiments résidentiels  (méthode du § 11.6.3.2.2. des Th-BCE 2012) 
Habitat individuel :  

SHAB  Nb dôoccupants 

< 30 m²  1  

30 < é < 70 mĮ  1.75 -0.01875*(70-SHAB)  

< 70 m²  0.025* SHAB  

http://www.inies/
http://www.pep-ecopassport.org/
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Pour lôhabitat collectif :  

SHAB  Nb dôoccupants 

< 10 m²  1  

10 < é < 50 mĮ  1.75 -0.01875*(50-SHAB)  

< 70 m²  0.035* SHAB  
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Annexe 4 : R¯gles de comptabilit® pour la production dô®nergie sur parcelle 
 

 
Extrait de la NF EN 15978 : r¯gles dôaffectation de lô®nergie dans le cas de lô®nergie produite pour une 
consommation en rapport avec le bâtiment et sans rapport avec le bâtiment. 
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Annexe 5 : Découpage du contributeur produits et équipements.  
Ci-dessous est présenté le découpage retenu pour le test HQE Performance 2012.  
Le d®coupage en 14 lots devra °tre conserv® ¨ lôidentique, quel que soit le projet ®valu®. La seconde 
colonne « Types de composants devant être intégrés à ce lot » doit servir de check-list à celui qui 
r®alise lôACV. Cette liste doit ®galement permettre des fronti¯res dô®tude homog¯nes dôun projet ¨ 
lôautre. 

Nom retenu 
pour le lot 

Types de composants devant être intégrés à ce 
lot 

 

Commentaires  

1. VRD (Voirie et 
Réseaux Divers) 

Réseau gaz sur parcelle 

 

yc leur raccordement 

Réseau eau potable sur parcelle 

 

yc leur raccordement 

Réseau de chaleur ou de froid (sur parcelle) 

 

yc leur raccordement au réseau 
urbain 

Réseau électrique (limite parcelle- bâtiment) 

 

yc leur raccordement 
yc les fourreaux 

Réseau de télécommunications (limite parcelle- 
bâtiment) 

 

yc leur raccordement 
yc les fourreaux 

Réseau d'évacuation et d'assainissement des eaux 
pluviales, eaux usées et eaux vannes 

 

yc leur raccordement 
yc pompe de relevage des eaux 
usées, si nécessaire 

Séparateurs à hydrocarbures et autres systèmes de 
prétraitement des eaux usées sur site 

 

  

Système d'assainissement autonome 

 

  

Récupération et stockage des eaux pluviales 

 

yc bassin de rétention des EP, 
bassin d'orage (à l'air libre ou 
enterré), cuves, pompes, 
canalisations 

Structures enterrées ou semi-enterrées telles que 
bassins de rétention d'eaux pluviales  

 

dans ou hors emprise des 
bâtiments 

Cuves et citernes pour combustibles, silos à bois 

 

pour stockage fioul, GPL, granulés 
de bois 

Voirie / Voie d'accès (sur parcelle), chemins 
piétonniers 

 

yc sous-couches, revêtements, 
bordures, trottoirs 

Aires de stationnement et garages extérieurs 
couverts ou fermés (voitures, vélos) 

 

  

Ouvrages de soutènement des sols sur la parcelle : 
murs de soutènement, tirants d'ancrage, etc. 

 

  

Terrasse et petits murets de jardins aménagés 
directement sur le sol (dalle coulée, dallages)  

 

petits ouvrages de maçonnerie 

Autres revêtements extérieurs 

 

ex: sol pour aire de jeu, dallage sur 
plots, platelage bois,é 

Clôture : grilles, garde-corps, claustras, portillons, 
portails, murs et murets 

 

en principe en limite de parcelle 

Puits canadien, réseau de géothermie horizontale 

 

  

Pompage d'eau 

 

si nécessité de pomper l'eau, si 
nappe trop proche, pour protéger 
les sous-sols. (équipement 
hydraulique, mécanique et 
électrique des stations de 
pompage d'eau) 
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Eclairage extérieur (sur parcelle) 

 

réseau et lampadaires, hublots, 
balises, etc. 

2. Fondations et 
infrastructure 

Fondations des bâtiments : béton de propreté, 
soubassement, longrines, hérisson, 
imperméabilisation, traitement anti-termite, drainage 
périphérique,  étanchéité , semelles, pieux, micro 
pieux, puits, murs de soutènement, autres 
fondations spéciales, radiers, cuvelages, fosses, 
sondes et puits géothermiques, etc.) 

 

Adaptation au sol ï Terrassement 
- Fouilles --> contributeur Chantier 

Structure porteuse pour parkings et locaux 
souterrains : poteaux, poutres, dalles, etc. 

 

  

Murs de soubassement, murs des sous-sols 

 

  

Rampes d'accès (pour véhicules) et marches 
permettant l'accès au bâtiment, escaliers des sous-
sols, parois de la cage d'ascenseur 

 

les escaliers de secours et les 
escaliers de façade font partie du 
lot 3 

3. Superstructure 
- Maçonnerie 

Murs extérieurs en élévation (maçonnerie, voiles, 
etc.) 

 

yc armatures, chaînages, joints. 
Les façades porteuses sont à 
intégrer ici 

Eléments porteurs verticaux : poteaux, murs de 
refend 

 

yc armatures si BA 

Eléments porteurs horizontaux : poutres, linteaux, 
etc. 

 

yc armatures si BA 

Dallages, planchers, dalles, bacs acier pour 
planchers (plancher collaborant), dalles de 
compression, dalle de toiture-terrasse, balcons 

 

yc armatures si BA 
yc rupteurs de ponts thermiques 

Rupteurs thermiques et acoustiques 

 

  

Escaliers intérieurs et extérieurs, rampes d'accès 
piétons (accessibilité) 

 

yc armatures si BA. Les escaliers 
de secours - lourds (béton) ou 
légers (métal) - sont également à 
mettre ici 

4. Couverture ï 
Etanchéité - 
Charpente - 
Zinguerie 

Charpente 

 

yc éléments d'assemblage 

Etanchéité de toiture ou de toiture-terrasse 

 

yc protection de cette étanchéité 
mais hors isolation thermique (lot 
5) 

Eléments de couverture pour toitures en pente 

 

  

Dallage, revêtement, protection lourde, ombrière de 
toiture-terrasse 

 

la toiture-terrasse peut être 
accessible ou pas (la dalle 
porteuse est en lot 3) 

Complexe pour toiture végétalisée 

 

  

Cheminées, lanterneaux, exutoires, désenfumage, 
etc. en toiture 

 

les fenêtres de toit sont dans le lot 
6 
les panneaux solaires sont ailleurs 

Evacuations d'EP en limite de bâtiment : chéneaux 
et descentes de gouttière 

 

  

Autres ouvrages de zinguerie 

 

  

5. Cloisonnement 
- Doublage - 

Plafonds 
suspendus - 
Menuiseries 

Portes intérieures, portes palières, portes coupe-
feu, portes en sous-sol, portes des garages 
individuels en sous-sol 

 

yc quincaillerie, serrurerie 
(peinture des portes dans le lot 7) 

Cloisons de distribution, fixes ou mobiles/amovibles 

 

yc ossature métallique s'il y a lieu 
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intérieures 
Cloisonnement des gaines techniques, divers 
encloisonnements 

 

yc ossature métallique s'il y a lieu - 
Y/c isolant acoustique 
(revêtements dans le lot 7) 

Plafonds suspendus et plafonds sous combles 

 

y compris système de fixation / 
suspension, et remplissage du 
plénum si non pris en compte 
ailleurs (isolant thermique ou 
acoustique, protection au feu)  
yc plafonds tendus. 

Coffres de volets roulants 

 

yc isolation thermique  

Enduits intérieurs et doublages sans isolant des 
murs et cloisons (plaques de plâtre) 

 

  

Isolation thermique (combles/toiture, murs 
extérieurs, planchers bas, dalles, etc.) 

 

Attention, on considère ici 
lôisolation thermique int®rieure.  
Attention pour les éléments 
d'isolation répartie, les éléments 
ayant une fonction structurelle sont 
à comptabiliser dans le lot 3 

Isolation acoustique (murs, cloisons, planchers) 

 

pour l'isolement acoustique mais 
aussi la correction acoustique 
interne des espaces 

Pare vapeur, film étanchéité à l'air 

 

  

Matériaux de protection contre l'incendie 

 

yc en sous-sol 

Garde-corps, main-courantes 

 

équipant notamment les escaliers, 
ou les circulations 

Planchers surélevés sur dalles à plots 

 

 = faux-planchers (dans les 
bureaux par ex, les salles 
informatiques) 

Placards préfabriqués ou menuisés 

 

  

6. Façades et 
menuiseries 
extérieures 

Isolation des murs extérieurs par l'extérieur (ITE) 

 

yc. protections, renforts et des 
enduits de façade qui vont avec  

Enduit extérieur 

 

  

Lasure & vernis extérieurs 

 

  

Peinture d'éléments extérieurs 

 

notamment les éléments 
métalliques 
yc protection anticorrosion 
peinture d'éléments de façade 
(sous-face des balcons par ex) 

Façades légères (non porteuses) 

 

yc fixations, colles et mastics 

Bardages, parements de façade, résilles 

 

yc fixations, colles et mastics 

Grilles de ventilation 

 

celles donnant sur l'extérieur 

Pare-pluie 

 

  

Habillage des tableaux et voussures 

 

  

Portes de garage, collectives ou donnant sur 
l'extérieur 

 

  

Portes d'entrée, portes de service sur locaux non 
chauffés, portes (véhicules et piétons) du parking 
souterrain, issues de secours 

 

c'est-à-dire toutes portes donnant 
sur l'extérieur, tous matériaux 

Fenêtres, portes-fenêtres, fenêtres de toit, baies 
vitrées fixes 

 

yc les vitrages associés 
yc les vitrines des locaux 
commerciaux 
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Fermetures (volets battants, volets roulants, 
persiennes) 

 

  

Protections solaires, Brise-soleil, Brise-vue, stores, 
rideaux d'occultation 

 

qu'ils soient situés à l'extérieur ou 
à l'intérieur des baies vitrées 

Appuis de baie 

 

  

Garde-corps, claustras, grilles et barreaux de 
sécurité 

 

yc habillage des balcons et 
terrasses en hauteur 

Vérandas, serres, couvertures vitrées d'atriums, 
coupolesé 

 

ossature et matériaux de 
remplissage (verriers le + souvent)  
toutes parties, ouvrantes ou non 

7. Revêtements 
des sols, murs et 
plafonds - Chape 

-Peintures - 
Produits de 
décoration 

Chapes flottantes ou désolidarisées 

 

L'isolation thermo-acoustique sous 
chape est dans le lot 5 

Ragréages  

 

  

Sous-couches acoustiques (résiliant sous 
revêtements) 

 

  

Revêtements de sol souples 

 

yc colle. 

Revêtements de sol durs 

 

yc  colle, produits de scellement 

Revêtements de sol coulés, de type industriel, 
peintsé 

 

ex de sols peints : parkings 
souterrains, locaux techniques 

Plinthes, barres de seuils 

 

  

Revêtement muraux (peinture murs intérieurs, 
parements divers, faïences murales, etc.)  

 

yc produits de mise en îuvre 
(colle, joints...)  
ex de parements intérieurs : 
briquettes, lambrisé 

Peintures de plafond 

 

  

Lasures & vernis intérieurs 

 

yc peinture des portes et fenêtres 

8. CVC 
(Chauffage ï 
Ventilation ï 

Refroidissement 
- eau chaude 

sanitaire) 

Chauffage et/ou rafraîchissement et/ou production 
dôeau chaude sanitaire : chaudi¯res gaz, fioul, 
biomasse ou pompes à chaleur 

 

yc Poêle à bois, Cheminée, insert, 
cogénérateur 

Production d'eau chaude sanitaire : chauffe-eau 
thermodynamique,  électrique, gaz ou chauffe-eau 
solaire individuel 

 

  

Production de froid  

 

yc Groupe de production dôeau 
glacée 
Tour de refroidissement, 
Aéroréfrigérants 

Autres équipements de production : station, 
systèmes de récupération de chaleur, etc. 

 

  

Emetteurs eau chaude : radiateur eau chaude 

 

y compris leurs auxiliaires 
(pompes, tuyauterie chaufferie, 
vase d'expansion, vannes, 
régulateur intégré, etc.) 

Chauffage à énergie électrique directe à poste fixes 
visibles 

 

  

Unités de confort : ventilo-convecteurs, poutres 
climatiques 

 

yc Convecteur, Rayonnant, 
Radiateur, Sèche serviette 
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Conduits et accessoires de réseaux (pour 
ventilation, climatisation, chauffage) 

 

réseau à considérer : entre la 
chaufferie ou les équipements de 
production et les émetteurs. 
yc conduits flexibles, rigides, 
coudes et accessoires  
yc filtres, grilles, pièges à son, 
organes d'®quilibrageé 
yc les canalisations liées aux 
systèmes de récupération de 
chaleur 
yc calorifugeage des canalisations 

Traitement d'air  

 

yc Centrale de traitement dôair, 
Centrale double flux, Filtres à air 

Caisson de ventilation 

 

yc VMC simple flux, VMC double 
flux, Caisson de ventilation 

Diffusion d'air  

 

yc terminaux passifs, Diffuseurs, 
Entr®es dôair, Bouches dôextraction 

Désenfumage  

 

yc Caisson de désenfumage seul 
Clapets coupe-feu 
Cartouches coupe-feu ou pare 
flamme 
Grilles ou volets de désenfumage 

Réseau gaz intérieur 

 

  

Conduits de fumée 

 

  

9. Installations 
sanitaires 

Toilettes (ensembles cuvette et chasse), Urinoirs 

 

  

Receveurs de douches, Baignoires 

 

  

Lavabos, Eviers, Fontaines à eau 

 

  

Robinetterie,  boutons poussoirs, systèmes 
économiseurs d'eau 

 

  

Habillage des douches et baignoires, produits 
d'étanchéité, meubles fixes, miroiterie 

 

ex: portes et parois de cabine de 
douche, hors faïences murales 
(dans les revêtements en lot7) 

Meubles sous évier 

 

  

Ballons de stockage d'ECS 

 

  

Installation de traitement des eaux destinées à la 
consommation humaine 

 

Adoucisseurs, traitements 
thermiques ou chimiques anti 
l®gionelloseé 

Réseau intérieur eau chaude et eau froide, 
calorifugeage éventuel 

 

ECS et eau destinée à la 
consommation humaine 

Réseau intérieur alimenté en eaux pluviales 

 

dans le cas d'un  bâtiment avec 
double réseau, pour l'alimentation 
des chasses de WC par ex. 

Canalisations d'évacuation des eaux usées et eaux 
vannes 

 

jusqu'à la sortie du bâtiment 
(ensuite voir VRD) 

10. Réseaux 
d'énergie 

électrique et de 
Transformateur électrique 

 

Cela ne concerne pas tous les 
bâtiments 
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communication 
(courant fort et 
courant faible) 

Installations et appareillages électriques pour 
distribution d'énergie électrique  

 

yc tableaux et armoires 

Installations et appareillages pour réseaux de 
communication (t®l®phone, informatique, interneté) 
filaires ou sans fil 

 

yc tableaux et armoires 

Solutions pour cheminement des câbles 

 

yc protections, fourreaux, gaines, 
Chemins de câbles, plinthes 
techniques, goulottes 

Equipements pour la gestion dô®nergie (®clairage, 
chauffage, ECS, stores et volets / GTC et GTB) 

 

appareils de contrôle-commande, 
réseaux, jusqu'au superviseur 

Motorisation des portes et volets 

 

  

Paratonnerre 

 

  

Prise de terre et mises à la terre 

 

  

Fils et câbles électriques 

 

  

Fils et câbles de télécommunications 

 

  

11. Sécurité des 
personnes et des 

bâtiments  

Système de détection d'intrusion 

 

yc en sous-sol 

 Syst¯me de contr¹le dôacc¯s  

 

yc en sous-sol 

Système de vidéosurveillance 

 

yc en sous-sol 

Syst¯me dô®clairage de s®curit® 

 

yc en sous-sol 

Système de sécurité incendie 

 

yc en sous-sol 

12. Eclairage Eclairage intérieur général;   

 hors éclairage de sécurité (cf. lot 
11) 

  
Eclairage int®rieur secondaire, dôambiance et 
d'appoint;   

  Eclairage d'extérieur général ;   

  Eclairage d'extérieur architectural et décoratif;   

  Systèmes de contrôle et de régulation de l'éclairage;   

  Réseaux basse tension dédiés à l'éclairage.   

12. Appareils 
élévateurs et 

autres 
équipements de 

transport 
intérieur 

Ascenseurs, monte-charge 

 

yc tous leurs auxiliaires 
(machinerie, sécurité) 

Escaliers mécaniques 

 

idem 

Nacelles de nettoyage 

 

  

13. Equipement 
de production 

locale 
d'électricité 

installation photovoltaïque, éolienne associés au 
bâtiment 

 

panneaux, onduleur, ®tanch®it®,é 
yc les supports de fixation.  
yc câbles électriques et 
raccordement au réseau 
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ANNEXE  2  :  ECHANTILLON CONSIDERE    

n° Typologie Structure  
Mode constructif 

SHON  
(m²) 

Zone 
climatique 

Cep  
(kWhep/m²/an)  

1 Bâtiment Bureau Brique Terre Cuite 630,0 H1b 70 
2 Batiment Bureau Mixte Béton Acier 15800,0 H2b 50 
3 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 17470,0 H1a 78,06 
4 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 23673,0 H1a 74,75 
5 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 13254,0 H1a 65,06 
6 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 9118,0 H1c 32 
7 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 10800,0 H1a 29 
8 Batiment Bureau Autre 868,0 H1a 13,05 
9 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 7500,0 H1a 69 
10 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 72000,0 H1a 77,2 
11 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 19168,0 H1a 79,11 
12 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 35000,0 H1a 5,9 
13 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 49063,0 H1a 78,36 
14 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 42300,0 H1a 68 
15 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 23000,0 H1a 65 
16 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 13800,0 H1a 71 
17 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 2385,4 H1b -56 
18 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 3344,0 H2c 45 
19 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 17055,0 H2b 82,8 
20 Batiment Bureau Acier 2400,0 H2b 50 
21 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 6660,0 H1b 65 
22 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 5748,0 H1c 53,1 
23 Batiment Bureau Béton : Voile Porteur 5865,0 H1b 48,61 
24 Batiment Bureau Béton: Point Porteur 30827,0 H1a 71,4 
25 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 1237,0 H1c 60 
26 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 5553,0 H1c 60 
27 Immeuble collectif Brique Terre Cuite 887,5 H2a 55 
28 

Immeuble collectif 
Maçonnée Terre Cuite 
Alvéolée 1423,7 H3 30,3 

29 Immeuble collectif Maçonnée : Bloc Béton 1686,0 H1c 60 
30 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 933,0 H1b -12,18 
31 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 1937,1 H1c 65 
32 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 2136,1 H1a 39,95 
33 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 3276,8 H1b 65 
34 Immeuble collectif Autre 608,0 H1b 76,7 
35 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 3728,0 H1a 65 
36 Immeuble collectif Autre 2585,0 H2c 45 
37 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 1953,3 H1b 65 
38 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 4210,0 H1c 49,8 
39 

Immeuble collectif 
Maçonnée Terre Cuite 
Alvéolée 2734,0 H2c 43,57 

40 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 5405,0 H1a 59,05 
41 Immeuble collectif Béton : Voile Porteur 4687,0 H1a 61,33 
42 

Maison individuelle 
Maçonnée Terre Cuite 
Alvéolée 195,9 H1c 57,6 

43 Maison individuelle Maçonnée Terre Cuite 208,0 H2a -33,9 
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n° Typologie Structure  
Mode constructif 

SHON  
(m²) 

Zone 
climatique 

Cep  
(kWhep/m²/an)  

Alvéolée 
44 Maison individuelle Brique Terre Cuite 91,0 H1c 64,3 
45 Maison individuelle Brique Terre Cuite 121,1 H1c 70 
46 Maison individuelle Brique Terre Cuite 147,7 H2b 50 
47 Maison individuelle Brique Terre Cuite 152,8 H1c 43,2 
48 Maison individuelle Autre 120,2 H2b 50 
49 

Maison individuelle 
Maçonnée Terre Cuite 
Alvéolée 134,0 H1b 65 

50 Maison individuelle Acier 298,0 H1a 65 
51 Maison individuelle Brique Terre Cuite 104,0 H1b 70 
52 Maison individuelle Maçonnée : Bloc Béton 150,7 H3 40 
53 Maison individuelle Acier 130,0 H2b 40,1 
54 Maison individuelle Maçonnée : Bloc Béton 205,7 H2a 50,42 
55 Maison individuelle Bois 109,9 H1c 54,99 
56 

Maison individuelle 
Maçonnée Béton 
Cellulaire 147,4 H3 31,85 

57 Maison individuelle Bois 177,0 H3 45 
58 Maison individuelle Maçonnée : Bloc Béton 150,0 H1c 5 
59 Maison individuelle Maçonnée : Bloc Béton 108,0 H2b 47,9 
60 

Maison individuelle 
Maçonnée Béton 
Cellulaire 147,4 H2c -10,65 

61 
Maison individuelle 

Maçonnée Béton 
Cellulaire 234,0 H2c 22,34 

62 Maison individuelle Bois 256,0 H2c 45 
63 Maisons individuelles 

groupées Mixte Bois / Beton 559,2 H1a 38,4 
64 Autre Bois 746,7 H1b 65 
65 Autre Mixte Bois / Beton 5178,0 H1a -28,22 
66 Autre Bois 763,0 H1b -1,1 
67 Autre Béton : Voile Porteur 1656,0 H2c 35,42 
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ANNEXE  3  : DESCRIPTION DETAIL LEE DE LôECHANTILLON 

1.  COEFFICIENT DE CONSOMMATION D ôENERGIE PRIMAIRE  

(CEP)  

Les coefficients Cep des projets varient assez largement ; la figure suivante montre leur répartition. 
 

 

Figure 1 : Répartition des 63 bâtiments selon la valeur du Cep  

La valeur médiane des Cep est légèrement supérieure à 50 kWhep/m
2
.an. Quelques bâtiments 

affichent un Cep nul ou n®gatif (production locale dô®nergie > consommation des 5 usages de la RT). 
 

2.  SURFACE HORS íUVRE NETTE (M² SHON)  

Les figures suivantes présentent la taille des bâtiments modélisés, exprimée schématiquement en 
classes de m

2
 de SHON, en distinguant les bâtiments de bureaux, les immeubles collectifs 

dôhabitation et les maisons individuelles. 

 

Figure 2 : Répartition des bâtiments de bureaux (BB) en fonction de la Surface 
Hors íuvre Nette 
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Lô®chantillon inclut des b©timents de bureaux de tailles tr¯s diverses. 

 

 

Figure 3 : Répartition des immeubles collectifs (IC) en fonction de la Surface 

Hors íuvre Nette 

Les immeubles collectifs dôhabitation de taille moyenne ¨ ®lev®e sont majoritaires. 

 

 

Figure 4 : Répartition des maisons individuelles (MI) en fonction de la Surface 
Hors íuvre Nette 

Quant aux 22 maisons individuelles, elles sont majoritairement de taille moyenne, et près du quart de 
lô®chantillon est constitu® de grandes maisons (SHON > 200 m

2
). 

 

3.  VECTEURS ENERGETIQUE S DU POSTE «  CHAUFFAGE  »  
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Les 3 figures suivantes présentent la répartition des vecteurs énergétiques du poste chauffage, selon 
la typologie des ouvrages : bâtiments de bureaux, immeubles collectifs et maisons individuelles. Cette 
répartition est aussi présentée de façon plus détaillée par zone climatique (attention : échantillons très 
réduits). 
 
Pour les bâtiments de bureaux :  
 

 

Figure 5 : Répartition des  bâtiments de bureaux (BB) en fonction du vecteur 

énergétique pour le poste «  chauffage  » 

Le vecteur « électricité » est majoritaire dans les bâtiments de bureaux étudiés, seul ou en association 
avec dôautres sources dô®nergie. Les r®seaux de chaleur sont assez bien représentés. La production 
locale dô®nergie se rencontre dans 7 projets. 
Pour point de repère : lôobservatoire BBC donne pour les b©timents de bureaux les ®l®ments 
suivants : 67% chauff®s ¨ lô®lectricit®, 17% au bois, 8% au gaz et 8% via un r®seau de chaleur.  
Dans lô®chantillon 2012, lô®lectricit® est pr®sente pour 83% des cas, le bois dans 4%, le gaz dans 12% 
et les réseaux de chaleur dans 29% des cas. (La somme des pourcentages exprimés excède 100 car 
plusieurs vecteurs énergétiques peuvent répondre ¨ lôusage consid®r®) 
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Figure 6 : Détail du vecteur énergétique chauffage des bureaux  
selon la zone climatique  

Vu la taille très réduite des échantillons, le type de graphique ci-dessus a seulement une valeur 
indicative et informative. A noter que lôObservatoire BBC publie ce genre dôinformation r®gion par 
r®gion, sur la base dô®chantillons suffisamment grands pour avoir une valeur statistique. 
 
Pour les immeubles collectifs :  

 

Figure 7 : Répartition des immeubles collectifs (IC) en fonction du vecteur 
énergétique pour le poste «  chauffage  » 

Pour les immeubles collectifs dôhabitation, côest le gaz naturel qui est le vecteur majoritaire pour le 
chauffage (pr®sent dans 70% des cas). Lô®lectricit® est pr®sente dans 18% des cas, mais seulement 



 

50 / 259  

 

 

 

 
 
 

en appoint ¨ dôautres vecteurs, ou comme source de production locale dô®nergie. Les r®seaux de 
chaleur sont représentés à hauteur de 12%.  A noter, 2 projets en énergie bois (12%)

1
. 

Lôobservatoire BBC donne les parts suivantes pour les vecteurs ®nerg®tiques du poste chauffage : 
79% pour le gaz, 11% pour lô®lectricit®, 7% pour les r®seaux de chaleur et 3% pour le bois.  Ainsi, 
dans notre échantillon le bois semble sur-repr®sent®. Par ailleurs, lôobservatoire note que 71% des 
opérations sont en chauffage collectif et 27% des opérations en chauffage individuel. Notre échantillon 
est proche de ces ratios (8 bâtiments en chauffage collectif et 3 en chauffage individuel), mais 
seulement 11 projets sur 17 ont mentionné cette caractéristique. 
 

 
 

Figure 8 : Détail du vecteur énergé tique chauffage des immeubles collectifs  
selon la zone climatique  

Pour les maisons individuelles :  
 

 

Figure 9 : Répartition des maisons individuelles (MI) en fonction du vecteur 
énergétique pour le pos te «  chauffage  » 

                                                      
1
 La somme des pourcentages exprimés excède 100 car plusieurs vecteurs énergétiques peuvent répondre à 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
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Quant aux maisons individuelles, on constate une répartition plus équilibrée entre les différents 
vecteurs énergétiques que pour les 2 autres familles de bâtiments. Néanmoins on note 7 maisons en 
gaz naturel (33%), 5 en électrique (électricité + PLE : 23%) et 9 maisons qui ont recours au bois-
énergie (42%), seul ou en association avec un autre vecteur. 
Par rapport aux donn®es de lôObservatoire BBC, le bois-énergie est sur-repr®sent® (10%), lô®lectricit® 
sous-repr®sent®e (60% pour lôobservatoire) et le gaz, convenablement présent (30%).  

 

 
 

Figure 10  : Détail du vecteur énergétique chauffage des maisons individuelles  
selon la zone climatique  

 

4.  VECT EURS ENERGETIQUES DU  POSTE «  ECS »  

Les trois figures suivantes présentent la répartition des vecteurs énergétiques du poste eau chaude 
sanitaire, selon les trois types dôouvrages.  

 

Pour les bâtiments de bureaux :  
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Figure 11  : Répartition des bâtiments de bureaux (BB) en fonction du vecteur 

énergétique pour le poste «  ECS »  

Pour les bureaux ®quip®s dôECS, lô®lectricit®, associ®e ¨ une production locale dô®nergie, est 
majoritaire. A noter que dans la majorit® des cas o½ lôECS est pr®sente, la production locale dô®nergie 
est mobilisée.   
 
Pour les immeubles collectifs :  

 

 

Figure 12  : Répartition des immeubles collectifs (IC) en fonction du vecteur 
énergé tique pour le poste «  ECS »  
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Lô®nergie conventionnelle dominante est le gaz naturel, seul ou en association avec de la production 
locale dô®nergie. Pour la moiti® des immeubles, la production locale dô®nergie contribue au poste ECS, 
associée à une autre source, gaz ou autre. Lôobservatoire BBC note que 53% des projets sont 
®quip®s dôune production dôECS au gaz (notre ®chantillon est coh®rent sur ce point), que 37% des 
logements disposent dôECS dôorigine solaire et que 6% disposent dôune solution ®lectrique.  
 
Pour les maisons individuelles :  
 

 

Figure 13  : Répartition des maisons individuelles (MI) en fonction du vecteur 

énergétique pour le poste «  ECS »  

Presque la moitié des maisons a recours à la production locale dô®nergie pour lôECS, souvent en 
association avec une autre ®nergie, ce qui est coh®rent avec les chiffres relev®s par lôObservatoire 
BBC. Lôautre partie de lô®chantillon utilise les ®nergies conventionnelles, en majorit® lô®lectricit®. 

 

 

5.  NOMBRE DôOCCUPANTS EN FONCTION DE CHAQUE 

TYPOLOGIE DE BATIMEN T 

Dans les figures ci-apr¯s, côest le nombre dôoccupants (ou dôemploy®s) de chaque type de b©timent 
qui est présenté, de façon très schématique, sous forme de classes. 
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Figu re 14  : Répartition des bâtiments de bureaux (BB) en fonction du nombre 
dôemploy®s travaillant dans le b©timent 

 

Figure 15  : Répartition des immeubles collectifs (IC) en fonction  du nombre 

dôoccupants 

 

Figure 16  : Répartition des maisons individuelles (MI) en fonction du nombre 

dôoccupants 
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6.  NOMBRE DôETAGES EN FONCTION DE CHAQUE TY POLOGIE  

Les figures qui suivent indiquent le nombre de niveaux en superstructure des bâtiments étudiés, 
toujours selon la typologie de notre échantillon. 

 

 

Figure 17  : Répartition des bâtiments de bureaux (BB) en fonction du nombre de 
niveaux  

La classe dominante est formée par les R+5 (8 bâtiments). A noter que 4 bâtiments ne dépassent pas 
le R+1 et que 8 b©timents ont 7 ®tages ou plus. Cependant, aucun immeuble de grande hauteur nôest 
pr®sent dans lô®chantillon. 

 

 

Figure 18  : Répartition des immeubles collectifs (IC) en fonction du nombre de 
niveaux  

La grande majorité des immeubles se situent entre R+2 et R+4. 
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Figure 19  : Répartition des maisons i ndividuelles (MI) en fonction du nombre de 
niveaux  

 

7.  TYPE DE FONDATIONS  

Compte tenu que la pr®sence dôouvrages en infrastructure implique la mise ¨ disposition de quantit®s 
importantes de matériaux (béton et acier notamment), engendrant des volumes de terre brassés 
importants, ceux peuvent ainsi peser sur certains r®sultats dôACV. On sôint®resse ici au type de 
fondations, superficielles ou profondes. Comme précédemment, les trois catégories de bâtiments sont 
distinguées. 

 

 

Figure 20  : Répartition des bâtiments de bureaux selon le type de fondations 

(pour 29% des op®rations, nous ne disposons dôaucune information) 
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Figure 21  : Répartition des immeubles col lectifs selon le type de fondations (pas 

dôinformation pour 6% des op®rations, soit 1 op®ration) 

 

Figure 22  : Répartition des maisons individuelles selon le type de fondations  

Les bâtiments résidentiels, immeubles collectifs et maisons individuelles, ont essentiellement recours 
¨ des fondations superficielles. En revanche, on constate quôun tiers des b©timents de bureaux ont 
recours à des fondations profondes.  

 

8.  NOMBRE DE PLACES DE PARKING  

Pour les mêmes raisons quôau paragraphe pr®c®dent, on sôint®resse ici aux places de parking 
intégrées au bâti (en sous-sol ou de plain-pied) ou présentes sur la parcelle. Pour chaque bâtiment, le 
nombre de places de parking a été collectée (ou déduite de la surface de parking) et sa nature 
(parking en surface ou souterrain) identifiée

2
. 

 

                                                      
2
 {ƻǳǎ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ !/± 9ƭƻŘƛŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛndiquer la présence simultanée de parking en surface ou 

souterrain. Les informations sont potentiellement biaisées par ce choix binaire.  
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Ainsi, pour les bâtiments de bureaux, comme lôillustre la figure suivante, les parkings sont 
majoritairement positionnés en infrastructure. Sur les 7576 places recensées, 81% sont en souterrain, 
correspondant à 16 opérations (66% des opérations).   

 

 

Figure 23  : Répartition des bâtiments de bureaux en fonction du nombre de 
places de parking  

Pour les immeubles collectifs, la tendance est moindre, les parkings semblent être plus souvent 
positionnés en surface (40% de bâtiments non renseignés ou sans places de parkings proposées) : 
23% des opérations ont des places en infrastructures, soient 36% des places recensées).  
 

 

Figure 24  : Répartition des immeubles collectifs en fonction du nombre de places 

de parking  

Enfin, pour les maisons individuelles, les places de parkings sont toujours en surface, 
nôexigeant pas de travaux sp®cifiques en infrastructure. 
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Figure 25  : Répartition des maisons individuelles en fonction du nombre de 

places de parking  
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ANNEXE  4  : GRAPHIQUES UTILISE S POUR LA PRESENTATI ON DES 

RESULTATS  

1.  GRAPHIQUES AVEC MEDI ANES EMP ILEES  

Dans un premier temps les r®sultats de lô®tude vont °tre pr®sent®s sous forme de m®dianes empil®es 
de contributeur (voir exemple ci-dessous). 

 

Figure 26  Exemple de résultats des médianes empilées de chaque contributeur.  

Cependant, ce type de représentation a certaines limites. Il faut commenter ces graphiques 
en faisant attention ¨ lôinterpr®tation que lôon en fait. Pour se rendre compte de lôerreur qui 
peut-être commise nous allons comparer la somme des médianes de chaque contributeur 
(diagrammes empilés comme ci-dessus) avec la médiane du total des contributeurs. Nous 
allons prendre certains exemples afin de montrer les diff®rents cas dôerreur possible. Ces 
erreurs sont illustrées par des graphiques comportant 42 bâtiments.  
Les résultats sont présentés avec 2 découpages du contributeur énergie différents. Le 
premier scinde le contributeur énergie en postes réglementaires et postes non réglementaire 
et le deuxième scinde le contributeur énergie en postes réglementaires, usages spécifiques 
liés au bâti et les usages spécifiques non liés au bâti. Ces résultats seront représentés par la 
suite par les barres orange foncée et claire des graphiques suivants.  
La première erreur qui peut être visible sur ces graphiques, côest la diff®rence du cumule des 
médianes si on choisit le premier ou le deuxième découpage du contributeur énergie 
(différence entre la barre orange foncée et claire sur le graphique ci-dessous).  
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Figure 27  Illustration de la première erreur des diagrammes empilés  

La deuxi¯me erreur qui semble encore plus importante, côest lorsque que le cumul des 
médianes est très différent de la médiane du total des contributeurs. Par exemple, pour cet 
indicateur, on note que la médiane des bâtiments de bureaux « BB » est nettement 
supérieure aux sommes des médianes.  
 

 

Figure 28  Illustration de la deuxième erreur des diagrammes empilés  

La troisième erreur ¨ ne pas commettre côest de comparer la somme des m®dianes des 
typologies entre elle. Par exemple dire que lôimpact des 6 contributeurs sur la typologie ç 
maison individuelle » pour un indicateur est plus ou moins élevé que pour la typologie « 
immeuble collectif è, côest faux. Si on consid¯re les sommes des m®dianes (barres orange) 
du graphique suivant, on remarque que la typologie « BB » est nettement moins élevé que 
les autres typologies alors que si on considère la médiane du total des contributeurs (barre 
bleue), on obtient le contraire.  
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Figure 29  Illustration de la troisième erreur des diagrammes empilés   

Cependant, il existe certains cas où les sommes de médianes ne sont pas très différentes de 
la médiane du total des contributeurs (graphique ci-dessous). 

 

Figure 30  Illustration du cas ou la somme des médianes est presque égale à la médiane 

totale  

Pour information, sur 44 bâtiments, il y a une erreur moyenne de 12,6% entre la médiane du 
total des contributeurs (médiane théorique) et la somme des médianes des contributeurs 
(médiane approchée) pour tous les indicateurs.  
En conclusion, nous pouvons dire que ce type de représentation avec des médianes 
empilées est peu judicieux mais permet tout de même une lecture simplifiée des résultats. 
Nous allons donc garder ce type de graphiques en mettant toujours un tableau récapitulatif 
de la médiane total des contributeurs par typologie. De plus, en annexe nous mettrons les 
résultats sous forme de boxplots pour chaque typologie et nous éviterons ainsi les erreurs 
vues précédemment. 
 
 
 
 
 



 

63 / 259  

 

 

 

 
 
 

2.  PRESENTATION DôUNE BOXPLOT  

Il convient maintenant dôaller plus loin dans lô®tude et dôanalyser plus dans les d®tails les 
différents contributeurs. Lôoutil statistique ELODIE Stats a permis de sortir des résultats 
sous forme de graphiques appelés boxplots. La figure suivante présente la signification des 
param¯tres dôune boxplot. 

 

Figure 31  Signification d'un boxplot, ou boi te à moustaches  

 

Figure 32  : Repr®sentation du m°me ®chantillon selon un nuage de points puis dôune 

box plot  
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ANNEXE  5  : ANALYSE GLOBALE DES SIX  CONTRIBUTEURS POUR 
LES AUTRES INDICATEU RS POUR UNE DVP DE 5 0 ANS ET 100 ANS, 

IDENTI FICATION DES MEDIANE S.  

La présente annexe expose :  

- Les résultats pour les indicateurs environnementaux étudiés et non présentés dans le 
corps du rapport, pour une DVP de 50 ans puis 100 ans ainsi que  

- Les résultats pour 100 ans non présentés dans le corps du rapport. 

 

 

1.  I NDICATEUR ENERGIE PR IMAIRE TOTALE  

 

Figure 33  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

énergie primaire totale pour une DVP de 100 ans.  
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2.  INDICATEUR ENERGIE RENOUVELABLE  

 

Figure 34  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

énergie renouvelable pour une DVP de 50 ans.  

 

Figure 35  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

énergie renouvelable  pour une DVP de 100 ans.  



 

66 / 259  

 

 

 

 
 
 

3.  INDICATEUR ENERGIE N ON RENOUVELABLE  

 

Figure 36  : Boxplots p our les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

énergie non renouvelable  pour une DVP de 100 ans.  

 

4.  INDICATEUR EPUISEMEN T DES RESSOURCES  

 

Figure 37  : Boxplots pour les 6 contributeurs  par typologie de b©timent pour lôindicateur 

épuisement des ressources pour une DVP de 5 0 ans.  
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Figure 38  :  Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

épuisement des re ssources  pour une DVP de 100 ans.  

 

5.  INDICATEUR CONSOMMAT ION DôEAU 

 

Figure 39  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

consommation dôeau pour une DVP de 100 ans.  
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6.  I NDICATEUR DECHETS DA NGEREUX  

 

Figure 40  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

déchets dangereux  pour une DVP de 100 ans.  

 

7.  INDICATEUR DECHETS N ON DANGEREUX  

 

Figure 41  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

déchets non dangereux  pour une DVP de 100 ans.  
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8.  INDICATEUR DECHETS I NERTES  

 

Figure 42  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

déchets inertes  pour une DVP de 100 ans.  

 

9.  INDICATEUR DECHETS R ADIOACTIFS  

 

Figure 43  : Boxplots pour les  6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

déchets radioactifs pour une DVP de 50 ans.  
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Figure 44  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

déchets  radioactifs  pour une DVP de 100 ans.  

 

 

10.  INDICATEUR CHANGEMEN T CLIMATIQUE  

 

Figure 45  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

changement climatique  pour une DVP de 1 00 ans.  
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11.  INDICATEUR ACIDIFICA TION  

 

N.B.  : Les moyennes de toutes les typologies ont été supprimées pour permettre la lecture des 
boxplots (moyenne Č 1,87  ; 0,46  ; 1,39  ;  3,79)  

Figure 46  :  Boxplots pour l es 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

acidification atmosphérique pour une DVP de 5 0 ans.  

 

N.B.  : Les moyenne de toutes les typologies et le décile 9 de la typologie «  IC » et «  MI  » ont été 
supprimés po ur permettre la lecture des boxplots (moyenne Č 0,97  ;  0,26  ; 0,73  ; 1,92 et décile 

9 Č 1,11  ; 4,32)  

Figure 47  :  Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

acidification atmosphérique  pour une DV P de 100 ans.  
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12.  INDICATEUR POLLUTION  DE LôAIR 

 

Figure 48  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

pollution de lôair pour une DVP de 50 ans.  

 

Figure 49  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

pollution de lôair pour une DVP de 100 ans.  
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13.  INDICATEUR POLLUTION  DE LôEAU 

 

Figure 50  :  Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

pollution de lôeau pour une DVP de 50 ans.  

 

Figure 51  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de bâtiment po ur lôindicateur 

pollution de lôeau pour une DVP de 100 ans.  
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14.  INDICATEUR DESTRUCTION DE LA CO UCHE DôOZONE 
STRATOSPHERIQUE  

 

N.B.  : Les moyennes de toutes les typologies et les déciles 9 des typologies «  Tous bâtiments  », 
« IC » e t «  MI  » ont été supprimés pour permettre la lecture des boxplots (moyennes Č 0,23  ; 

0,046  ; 0,17  ; 0,48 et déciles 9 Č 0,02  ; 0,26  ; 1,10)  

Figure 52  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

destruction de la couche dôozone stratosph®rique pour une DVP de 50 ans.  

 

N.B.  : Les moyennes de toutes les typologies et les déciles 9 des typologies «  Tous bâtiments  », 
« IC » et «  MI  » ont été supprimés pour permettre la lectu re des boxplots (moyennes Č 0,12  ; 

0,023  ; 0,084  ; 0,24 et déciles 9 Č 0,012  ; 0,13  ; 0,55)  

Figure 53  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

destruction de la couche dôozone stratosph®rique pour une DVP de 100 ans.  
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15.  INDICATEUR FORMATION  DôOZONE PHOTOCHIMIQUE 

 

N.B.  : La moyenne de la typologie «  MI  » a été supprimée pour permettre la lecture des boxplots 

(moyenne = 0,60)  

Figure 54  : Boxplots  pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

formation dôozone photochimique pour une DVP de 5 0 ans.  

 

N.B.  : La moyenne de la typologie «  MI  » a été supprimée pour permettre la lecture des boxplots 

(moye nne = 0,59)  

Figure 55  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

formation dôozone photochimique pour une DVP de 100 ans.  
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16.  INDICATEUR EUTROPHIS ATION  

 

N.B.  : Le décile  9 de la typologie «  IC » a été supprimé pour permettre la lecture des boxplots 
(décile 9 = 8,53)  

Figure 56  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

eutrophisation pour une DVP de 5 0 ans.  

 
N.B.  : Le décile 9 de la typologie «  IC » a été supprimé pour permettre la lecture des boxplots 

(décile 9 = 7,13)  

Figure 57  : Boxplots pour les 6 contributeurs par typologie de b©timent pour lôindicateur 

eutrophisation pour une DVP de 100 ans.  
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 ANNEXE 6  : ORDRES DE GRANDEUR E T COMPARAISON DES 

MEDIANES PAR CONTRIB UTEUR . 

La présente annexe expose le reste des indicateurs environnementaux étudiés et 
non présentés dans le corps du rapport, pour une DVP de 50 ans puis 100 ans ainsi que les 
boxplot par contributeur par typologie. 

Comme indiqué dans le rapport, pour les contributeurs suivants : 

- Au regard des données collectées (et des données environnementales disponibles), 
les contributeurs chantier et consommation et rejet dôeau ne semblent pas être des 
leviers dôaction (exception faite de lôindicateur pollution de lôeau). 

- Lorsque la valeur de lôindicateur ®nergie sp®cifique est nulle ou faible (typologie des 
immeubles collectifs et bâtiments enseignement et recherche), il sôagit a priori dôun 
manque ou dôune absence totale de donn®es.  

 

1.  INDICATEUR ENERGIE P RIMAIRE TOTALE  

1.1  GRAPHIQUES COMPLÉMEN TAIRES, DVP 50 ANS  :  

¶ Tous bâtiments : 

Figure 58  : Représentation de l'i ndicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP de 50  ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 59  : Représentation de l'indicateur énergie prim aire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les maisons individuelles avec  une DVP de 50  ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 60  : Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonct ion des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec  une DVP de 50  ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 61  : Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeur s pour les bâtiments de bureaux  avec une DVP de 50 ans.  

 

1.2 GRAPHIQUES COMPLÉMEN TAIRES, DVP 100 ANS  :   

 

Figure 62  : Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6 

contributeurs pou r tous les bâtiments avec  une DVP de 10 0 ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 63  : Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP d e 100 ans.  

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 64  : Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les maisons individuelles avec  une DVP de 100 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 65  : Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec  une DVP de 100 ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 66  : Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les bâtiments de bureaux  avec une DVP de 100  ans.  
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2.  INDICATEUR ENERGIE R ENOUVELABLE  

2.1  GRAPHIQUES COM PLÉMENTAIRES, DVP 50 ANS  :  

 

 

 

Figure 67  :  Représentation de l'indicateur énergie renouvel able (kWh/m²shon/an) pour 

les 6  contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 50  ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 68  :  Représentation de l'indicateur énergie renouvelable en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP de 50  ans.  

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 69  : Représentation de l'indicateur énergie renouvelable en fonction des 6  

contributeurs pour les maisons individuelles avec  une DVP de 50  ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 70 :  Représentation de l'indicateur énergie renouvelable en fonction des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec  une DVP de 50  ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 71  :  Représentation de l'indicateur énergie renouvelable  en fonction des 6  

contributeurs pour les bâtiments de bureaux  avec une DVP de 50 ans.  
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2.2  GRAPHIQUES COMPLÉMEN TAIRES, DVP 100 ANS  :  

 

Figure 72  :  Représenta tion de l'indicateur énergie renouve lable (kWh/m²shon/an) pour 

les 6  contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 100  ans.  

 

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 73  : Représentation de l'indicateur énerg ie renouvelable en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP de 100 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 74  :  Représentation de l'indicateur énergie renouvelable en fonction de s 6  

contributeurs pour les maisons individuelles avec  une DVP de 100 ans.  

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 75  :  Représentation de l'indicateur énergie renouvelable en fonction des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 76  :  Représentation de l'indicateur énergie renouvelable  en fonction des 6  

contributeurs pour les bâtiments de burea ux  avec une DVP de 100  ans.  

 

 

3.  INDICATEUR ENERGIE NON RENOUVEL ABLE :  

3.1  DVP 50 ANS  :  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 77  :  Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP de 50  ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 78  :  Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les maisons individuelles a vec  une DVP de 50  ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 79  :  Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec  une DVP de 50  ans . 
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 80  :  Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les bâtiments de bureaux  avec une DVP de 50 ans.  

 

3.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 81  : Représentation de l'indicateur énergie non renouvelable en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 82  :  Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP de 100 ans.  

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 83  :  Représentation de l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les maisons individuelles avec  une DVP de 100 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 84  :  Représentation de  l'indicateur énergie primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec  une DVP de 100 ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 85  :  Représentation de l'indicateur énergie  primaire totale en fonction des 6  

contributeurs pour les bâtiments de bureaux  avec une DVP de 100  ans.  
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4.  INDIC ATEUR EPUISEMENT DES  RESSOURCES  

4.1  DVP 50 ANS  :  

 

Figure 86  :  Représentation de l'indicateur épui sement des ressources (kg éq.  

Antimoine/m²shon/an) pour les 6  contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP 

de 50  ans.  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 87  :  Représentation de l'indicateur épuisement des  ressources en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP de 50  ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 88  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources en fonction de s 6  

contributeurs pour les maisons individuelles avec  une DVP de 50  ans.  

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 89  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources en fonction des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec  une DVP de 50  ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 90  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources en fonction des 6  

contributeurs pour les bâtiments  de bureaux  avec une DVP de 50 ans.  

4.2  DVP 100 ANS  :   

 

Figure 91  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources (kg éq.  

Antimoine/m²shon/an) pour les 6  contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP 

de 100  ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 92  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources en fonction des 6  

contributeurs pour tous les bâtiments avec  une DVP de 100 ans.  

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 93  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources en fonction des 6  

contributeurs pour les maisons individuelles avec  une DVP de 100 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 94  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources en fonction des 6  

contributeurs pour les immeubles collectifs avec  une DVP de 100 ans.  

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 95  :  Représentation de l'indicateur épuisement des ressources en fonction des 6  

contributeurs pour les bâtiments de bureaux  avec une DVP de 100  ans.  
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5.  INDICATEUR CONSOMMATION DôEAU :  

5.1  DVP 50 ANS  :  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 96  :  Représentation de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 97  :  Représentation de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  



 

98 / 259  

 

 

 

 
 
 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 98  :  Représentation de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 99  :  Représentatio n de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  
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5.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 100  : Représentation de l'indicateur  consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  

 

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 101  :  Représentation de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour to us les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 102  :  Représentation de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec un e DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 103  :  Représentation de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 104  :  Représentation de l'indicateur consommation dôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  

 

 

6.  INDICATEUR DECHETS DANGEREUX  :  

6.1  DVP 50 ANS  :  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 105  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 106  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 107  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 108  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  

 

6.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 109  : Représentation de l'i ndicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 110  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction d es 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 111  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les ma isons individuelles avec une DVP de 100 ans.  

 



 

105 / 259  

 

 

 

 
 
 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 112  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec u ne DVP de 100 ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 113  :  Représentation de l'indicateur déchets dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  
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7.  IND ICATEUR DECHETS NON DANGEREU X:  

7.1  DVP 50 ANS  :  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 114  :  Représentation de l'indicateur déchets non dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 115  :  Représentation de l'indicateur déchets non dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 116  :  Représentation de l'indicateur déchets non dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 117  :  Représentation de l'indicateur déchets non dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  
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7.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 118  : Représentation de l'indicateur déchets non dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  

 

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 119  :  Représentation  de l'indicateur déchets non dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 120  :  Représentation de l'indicateur déchets non  dangereux  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 121  :  Représentation de l'indicateur déchets non dangereux  en foncti on des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 122  :  Représentation de l'indicateur déchets non dangereux  en fonction des 6 

contributeur s pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  

 

 

8.  INDICATEUR DECHETS INERTES :  

8.1  DVP 50 ANS  :  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 123  :  Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contri buteurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 124  :  Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individue lles avec une DVP de 50 ans.  

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 125  :  Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 126  :  Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  

 

8.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 127  : Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 128  :  Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 129  :  Représentation de l' indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 130  :  Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 131  :  Représentation de l'indicateur déchets inertes  en fonction des 6 

contribut eurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  
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9.  INDICATEUR DECHETS R ADIOACTIFS  

NB : Pour permettre la lecture des figures ¨ boxplots concernant lôindicateur d®chets 

radioactifs, les moyennes «  Tous bâtiments  » et «  Bâtiments de Bureaux » (B B)  ont été 

supprim®s. En effet, ces moyennes ont ®t® consid®r®es comme aberrantes du fait dôun 

projet contenant une erreur. Dans ce projet, lôexp®rimentateur a renseign® une Fiche de 

d®claration environnementale dôun produit de construction avec une valeur erronée, ce 

qui fausse totalement la valeur de lôindicateur d®chets radioactifs pour ce b©timent de 

bureaux, et par cons®quent la moyenne sur lô®chantillon global. 

9.1  DVP 50 ANS  :  

 

Figure 132  :  Représentat ion de l'indicateur déchets radio actifs (kg/m²shon/an) pour les 6  

contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 50ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 133  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 134  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 135  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pou r les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 136  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de burea ux avec une DVP de 50 ans.  
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9.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 137  :  Représentation de l'indicateur déchets radio actifs (kg/m²shon/an) pour les 6  

contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 100ans.  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 138  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 139  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 140  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 

Figure 141  :  Représentation de l'indicateur déchets radioactifs en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  

 

 

10.  INDICATEUR  CHANGEMENT CLIMATIQU E :  

10.1  DVP 50 ANS  :  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 142  :  Représentation de l'indicateur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 143  :  Représ entation de l'indicateur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 144  :  Représentation de l'indicat eur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 145  :  Représentation de l'indicateur changement climati que  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  

 

10.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 146  : Représentation de l'indicateur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs  pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 147  :  Représentation de l'indicateur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP  de 100 ans.  

 

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 148  :  Représentation de l'indicateur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 149  :  Représentation de l'indicateur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 150  :  Représentation de l'indicateur changement climatique  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  

 

 



 

125 / 259  

 

 

 

 
 
 

11.  INDICATEUR ACIDIFICA TION ATMOSPHERIQUE  

11.1  DVP 50 ANS  :  

 

Figure 151  :  Représentation de l'indicateur acidification atmosphérique (kg éq 

SO2/m²shon/an) pour les 6  contributeurs en fonction de la typologie avec une  DVP de 50  

ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont  été supprimé s pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 1,79  et décile 9 = 0,19 )  

Figure 152  :  Représentation de l'indicateur acidification atmosphérique  totale en fonction 

des 6 contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont  été supprimé s pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 3,72 et décile 9 =  8,53 )  

Figure 153  :  Représentation de l'indicateur acidification atmosphérique  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont  été supprimé s pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 1,30 et décile 9 = 2,05)  

Figure 154  :  Représenta tion de l'indicateur acidification atmosphérique  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 

N.B.  : La moyenne du contributeur «  chantier » a été supprimée po ur permettre la lecture des 

boxplots (moyenne = 0,39)  

Figure 155  :  Représentation de l'indicateur acidification atmosphérique  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  
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11.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 156  :  Représentation de l'indicateur acidification atmosphérique (kg éq 

SO2/m²shon/an) pour les 6  contributeurs en fonction de la typologie pour u ne DVP de 

100ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeu r «  chantier » ont été supprimé s pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 0,89 et décile 9 = 0,10)  

Figure 157  :  Représentation de l'indicateur acidificati on atmosphérique  en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeu r «  chantier » ont été supprimé s pour permettre la 

lec ture des boxplots (moyenne = 1,86 et décile 9 = 4,26)  

Figure 158  :  Représentation de l'indicateur acidification atmosphérique  en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeu r «  chantier » ont été supprimé s pour permettre la 
lecture des boxplots (moyenne = 0,65 et décile 9 = 1,03)  

Figure 159  :  Représentation de l'indic ateur acidification atmosphérique  en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 

N.B.  : La moyenne du contributeur «  chantier » a été supprimée pour permettre l a lecture des 

boxplots (moyenne = 0,18)  

Figure 160  :  Représentation de l'indicateur acidification atmosphérique  en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  
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12.  INDICATEUR POLLUTION  DE LôAIR 

12.1  DV P 50 ANS  :  

 

Figure 161  :  Représentation de l'indicateur pollution de  lôair (m3/mĮshon/an) pour les 6 

contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 50ans.  

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 162  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 163  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 164  :  Représent ation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 16 5 :  Représentation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  

12.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 166  :  Représentation de l'indicateur pollution de  lôair (m3/mĮshon/an) pour les 6 

contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 100ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 167  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtime nts avec une DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 168  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 10 0 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 169  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 170  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôair en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  
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13.  INDICATEUR POLLUTION  DE LôEAU 

 
 
13.1  DVP 50  ANS  :  

 

Figure 171  :  Représentation de l'indicateur pollution de  lôeau (m3/mĮshon/an) pour les 6 

contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 50  ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 172  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 173  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une DVP de 50 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 174  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 50 ans.  

 

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 175  :  Représentation de l'indica teur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 50 ans.  
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13.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 176  :  Repr®sentation de l'indicateur pollution de lôeau (m3/mĮshon/an) pour  les 6  

contributeurs en fonction de la typologie pour une DVP de 100  ans.  

 

¶ Tous bâtiments : 

 

Figure 177  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour tou s les bâtiments avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Maisons individuelles (MI) 

 

Figure 178  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les maisons individuelles avec une  DVP de 100 ans.  

 

 

¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

Figure 179  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les immeubles collectifs avec une DVP de 100 ans.  
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¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
Figure 180  :  Représentation de l'indicateur pollution de lôeau en fonction des 6 

contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une DVP de 100 ans.  
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14.  INDICATEUR DESTRUCTI ON DE LA COUCHE DôOZONE 
STRATOSPHERIQUE  

14.1  DVP 50 ANS  :  

 
Figure 181  :  Repr®sentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosphérique (kg éq CFC R11/m²shon/an) pour les 6  contributeurs en fonction de  la 

typologie pour une DVP de 50  ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont été supprimés pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 0,23 et décile 9 = 0,02)  

Figure 182  :  Représentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosphérique en fonction des 6 contributeurs pour tous les bâtiments avec une DVP de 

50 ans.  

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

N.B.  : La  moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont été supprimés pour permettre la 
lecture des boxplots (moyenne = 0,48 et décile 9 = 1,10)  

Figure 183  :  Représentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosp hérique en fonction des 6 contributeurs pour les maisons individuelles avec une 

DVP de 50 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont été supprimés pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 0,17 et décile 9 = 0,26)  

Figure 184  :  Représentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosphérique en fonction des 6 contributeurs pour les immeubles collectifs avec une 

DVP de 50 ans.  

 

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
N.B.  : La moyenne du contributeur «  chantier » a été supprimée pour permettre la lecture des 

boxplots (moyenne = 1,83E07)  

Figure 185  :  Représentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosphérique en fonction des 6 contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une 

DVP de 50 ans.  
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14.2  DVP 100 ANS  :  

 

Figure 186  :  Représentation de l'indicateur destruction de la co uche dôozone 

stratosphérique (kg éq CFC R11/m²shon/an) pour les 6  contributeurs en fonction de la 

typologie pour une DVP de 100  ans.  
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¶ Tous bâtiments : 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont ét é supprimés pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 0,11 et décile 9 = 0,012)  

Figure 187  :  Repr®sentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosphérique en fonction des 6 contributeurs pour tous les bâti ments avec une DVP de 

100 ans.  

 

¶ Maisons individuelles (MI) 

 

N.B.  : La moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont été supprimés pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 0,24 et décile 9 = 0,55)  

Figure 188  :  Repr®sentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosphérique en fonction des 6 contributeurs pour les maisons individuelles avec une 

DVP de 100 ans.  
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¶ Immeubles collectifs (IC) 

 

N.B.  : L a moyenne et le décile 9 du contributeur «  chantier » ont été supprimés pour permettre la 

lecture des boxplots (moyenne = 0,08 et décile 9 = 0,13)  

Figure 189  :  Repr®sentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratos phérique en fonction des 6 contributeurs pour les immeubles collectifs avec une 

DVP de 100 ans.  

¶ Bâtiments de bureaux (BB) 

 
 

N.B.  : La moyenne du contributeur «  chantier » a été supprimée pour permettre la lecture des 

boxplots (m oyenne = 0,023)  

Figure 190  :  Représentation de l'indicateur destruction de la couche dôozone 

stratosphérique en fonction des 6 contributeurs pour les bâtiments de bureaux avec une 

DVP de 100 ans.  






























































































































































































































